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PrØambule 
 
 
Le Contrat d�objectifs et de moyens (COM) de l’agence a ØtØ signØ entre les Ministres de tutelle et la 
Directrice gØnØrale le 16 avril 2007. DŁs mars 2007, l�organigramme de l�agence a ØtØ mis en adØquation 
avec les activitØs du COM. L�Afsset a mis en �uvre dŁs 2007, annØe de transition et de prØparation, un 
outil de suivi trimestriel et une organisation dØsignant pour chaque objectif : un pilote et un chargØ du suivi. 
Un bilan semestriel est rØguliŁrement prØsentØ au Conseil d’administration et aux tutelles. 2008 est la 
premiŁre annØe pleine de mise en �uvre effective du  Contrat d�objectifs et de moyens (COM) et fait donc 
l�objet du prØsent bilan. Le parti a ØtØ pris de restituer la forme initiale du Contrat et d�y insØrer (imprimØ en 
vert) l�ensemble des rØsultats au 31 dØcembre 2008 et les commentaires explicatifs qui s�imposent. Cette 
prØsentation est destinØe à pouvoir suivre l�application du Contrat à partir de ce seul document 1. 
 
Le 27 janvier 2009, le Conseil d�administration de l�Agence française de sØcuritØ sanitaire de 
l�environnement et du travail a ØtØ informØ des rØsultats qui paraissent les plus significatifs pour l�annØe 
2008, premiŁre annØe d�exØcution du Contrat d�Objectifs et de Moyens. 
 
Au 31 dØcembre 2008, 13 conventions cadres ont ØtØ signØes avec le « RØseau des 21 »2 (contre 7 en 
2007). Chaque fois qu�une convention est signØe, la norme de qualitØ en expertise NFX 50-110 est indiquØe 
comme faisant rØfØrence. Plus significatif, des conventions d�application thØmatiques ont ØtØ signØes avec 
13 membres du R21. S�agissant des conventions de recherche et de dØveloppement, 91 nouvelles 
conventions ont ØtØ exØcutØes au moins en partie dans le courant de l�annØe 2008, dont 10 avec l�Øtranger. 
Par ailleurs, le RØseau des 21 se rØunit rØguliŁrement. De façon à pouvoir continuer ce travail conjoi nt entre 
les rØunions, un extranet a ØtØ mis en place. Il permet d�Øchanger des documents de façon pratique et 
sØcurisØe. Du point de vue de la dØmarche qualitØ, plus de 50 % de documents qualitØ en vue de la 
certification sont ØlaborØs, ce qui Øtait la cible fixØe au 31 dØcembre. Sur la question de l�expertise, un 
protocole d�Ølaboration de suivi et traitement des saisines a ØtØ signØ avec les tutelles. Il sert aujourd�hui de 
rØfØrence dans les travaux du ComitØ d�animation du systŁme d�agences, prØsidØ par le DGS ; l�ensemble 
des agences de sØcuritØ sanitaire Ølaborent, sur la base du protocole Afsset, une charte des saisines qui 
permettra de gagner en cohØrence.  
 
Le niveau d�assistance des pouvoirs publics dans l�Øvaluation des substances chimiques reste satisfaisant. 
Des progrŁs ont ØtØ rØalisØs sur les dØlais de traitement des dossiers biocides. 33% des dossiers ont ØtØ 
traitØs dans les dØlais à fin dØcembre, contre 25 % en 2007. 33 avis sur substances chimiques, hors valeurs 
limites d�exposition professionnelle, ont ØtØ rendus dans le courant de l�annØe 2008, ce qui correspond aux 
prØvisions.  
 
Le pilotage et le soutien aux programmes de recherche finalisØe ont ØtØ maintenus tout au long de l�annØe. 
Les conventions de l�appel à projet de recherche (A PR) 2008 ont ØtØ finalisØes avant la fin de l�annØe. Ce 
sont au total 18 millions d�euros qui auront ØtØ injectØs dans la recherche scientifique en santØ 
environnement et santØ travail par l�Afsset depuis 2002. Le bulletin de veille scientifique est maintenant 
largement diffusØ sur Internet, et il y est accueilli avec un intØrŒt croissant. Pour preuve, 
7 192 tØlØchargements à partir du site ont ØtØ dØnombrØs, contre 608 en 2007. Les 300 exemplaires 
sur papier sont maintenus car utile à un type de le ctorat. 16 conventions de partenariat sur la veille ont ØtØ 
signØes avec le R21. Cela reprØsente 34 Øquipes de veille conventionnØes. La veille est donc une activitØ 
qui se dØveloppe bien.  
 
Trois journØes et demie de valorisation des travaux scientifiques ont ØtØ organisØes, contre deux en 2007, 
et huit manifestations scientifiques contre cinq en 2007. 
 
Par ailleurs, la diffusion de l�information et la communication de l�Afsset se sont largement dØveloppØes. Le 
site www.afsset.fr a ØtØ visitØ 755 000 fois, contre 649 000 fois en 2007. Il s�agit bien de vraies visites et non 
de simples connexions. Des rØsultats du mŒme ordre sont enregistrØs pour l�ensemble des sites 
administrØs ou ØlaborØs par l�Agence - les sites ORP, ChlordØcone, CMR, portail SantØ-Environnement-
Travail. 901 citations dans les mØdias ont ØtØ recensØes, contre 543 en 2007. Elles sont majoritairement 
centrØes sur la production scientifique de l�Agence.  
 
Concernant les fonctions supports, la nØgociation du projet social a ØtØ entamØe. Sa conclusion est prØvue 
en avril 2009.  

                                                 
1 De ce parti pris dØcoule que tout ce qui est imprimØ en noir et en bleu est issu du document original. 
2 RØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique dit aussi « R 21 »   
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L�accent a ØtØ mis sur l�amØlioration des systŁmes d�information et leur contribution à la productivit Ø et à 
leur sØcurisation. Cela a reprØsentØ 5,72 % du budget contre 3,3 % en 2007.  
 
Le taux de couverture des emplois est constant. Il pourrait Œtre encore amØliorØ. 128 personnes sont 
prØsentes à l�Agence, sur 130 emplois 
  
La Charte du dØveloppement durable a ØtØ signØe avec Monsieur BORLOO le 2 avril 2008, et l�ensemble 
des achats a ØtØ organisØ dans le respect de ces engagements.  
 
Pour l�Ølaboration du programme du travail, la concertation avec les directions de tutelle est organisØe. Elle 
dØmarre dŁs l�ØtØ, pour aboutir au vote du programme de travail en mŒme temps que le budget primitif fin 
octobre.  
 
En interne, un dialogue de gestion est structurØ. Dans chaque direction, un pilote rend compte de rØsultats, 
indicateur par indicateur. Un dialogue de gestion avec les tutelles est prØvu pour ce premier semestre pour 
affiner l�analyse sur la base des 53 indicateurs actuels.  
 
L�Agence française de sØcuritØ sanitaire de l�environnement et du travail (Afsset) est un Øtablissement 
public administratif de l�État, rØorganisØ par l�ordonnance n° 2005-1087 du 1 er septembre 2005 qui a 
transformØ l�Afsse, Øtablissement initialement crØØ par la loi n° 2001-398 du 9 mai 2001, en Afsset, e t par le 
dØcret n° 2006-676 du 8 juin 2006. 
 
L�Afsset est placØe sous la tutelle conjointe des ministres chargØs de l�environnement, de la santØ et du 
travail. 

Dans le but d�assurer la protection de la santØ humaine, l�agence a pour mission de :  

� contribuer à assurer la sØcuritØ sanitaire dans les domaines de l�environnement et du travail et 
Øvaluer les risques sanitaires qu�ils peuvent comporter, 

 
� fournir aux autoritØs compØtentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l�expertise et 

l�appui technique nØcessaires à l�Ølaboration des dispositions lØgislatives et rØglementaires et à 
la mise en �uvre de mesures de gestion de risques, 

 
� procØder ou faire procØder à toute expertise, analyse ou Øtude nØcessaires, en prenant appui 

sur les services et Øtablissements publics ainsi que sur les autres organismes compØtents (21 
institutions visØes par l�article R 1336-2 du code de la santØ publique). Elle organise à cet effet 
un rØseau permettant de coordonner les travaux d’Øvaluation des risques sanitaires menØs par 
ces organismes dans les domaines qui relŁvent de sa compØtence, 

 
� contribuer à l’information, à la formation et à la  diffusion d’une documentation scientifique et 

technique et au dØbat public sur la sØcuritØ sanitaire liØe à l’environnement et au travail, 
 
� exercer une veille sur l�Øvolution des connaissances et dØfinir, mettre en �uvre ou financer des 

programmes de recherche scientifique dans les domaines de sa compØtence.  

 
Elle organise un rØseau entre les organismes disposant des capacitØs d�expertise scientifique dans ses 
domaines de compØtence et travaille avec prŁs d’une trentaine de partenaires permanents. Elle s’appuie sur 
plus de deux cents experts issus d’une centaine d’organismes. 

L�Agence est assistØe de comitØs d�experts spØcialisØs dont les compØtences et la durØe sont fixØes par 
arrŒtØ interministØriel. L�Agence a ØtØ placØe au c�ur du dispositif d�information et d�expertise scie ntifique 
sur les liens entre santØ et environnement, santØ et travail. Elle Øtablit aussi des relations Øtroites avec la 
communautØ scientifique française et internationale, notamment en Europe. Les avis et les 
recommandations de l�Afsset, ainsi que d’autres travaux scientifiques, sont rendus publics et sont 
consultables sur le site Internet de l�agence.  

 
En 2009 aprŁs la fusion avec le BERPC3, le budget de l�Agence est de 28 320 007 euros en dØpenses 
(versus 21,9 millions d�� en 2007), pour un effecti f de 140,25 Øquivalents temps plein travaillØ (ETPT) 
(versus 94,5 en 2007).  

                                                 
3 Bureau d�Øvaluation des produits et agents chimiques, association commune à l�InØris et à l�INRS 
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ÉlØments du contexte  

 

En application du principe de sØparation de l�Øvaluation et de la gestion des risques, la loi du 1er juillet 1998 
a mis en place un dispositif de sØcuritØ sanitaire fondØ sur la crØation d�agences publiques chargØes de 
rØaliser l�Øvaluation des risques. Ce dispositif a ØtØ complØtØ par la loi du 9 mai 2001 crØant une agence 
dØdiØe à la santØ environnementale : l�Afsse, transformØe en Afsset par l�ordonnance du 1er septembre 
2005, pour couvrir Øgalement le champ de la santØ au travail.4  
 

La plupart des expertises de l�agence concernent des sujets sensibles (amiante, fibres cØramiques 
rØfractaires, nanomatØriaux, etc.) dont la diversitØ exige des investissements dans le recueil de nouvelles 
donnØes ou la mise au point de nouvelles mØthodes. Une adaptation permanente des compØtences 
prØsentes dans l�agence est nØcessaire. L�agence joue Øgalement un rôle majeur dans la coordination de 
l�expertise pour l�Øvaluation des risques liØs aux substances et aux produits chimiques.  

 
SantØ-environnement, une trŁs forte attente sociale 
 
Les attentes de la sociØtØ au regard de l�impact sur la santØ des pollutions de toute nature sont fortes. Les 
enquŒtes d�opinion menØes dØmontrent un grand intØrŒt de l�opinion publique pour ces questions et rØvŁlent 
que le public se considŁre mal informØ sur la nature et l�Øtendue des risques sanitaires auxquels il est 
exposØ. Les gouvernants sont donc jugØs sur leur capacitØ à pouvoir protØger l�environnement des effets de 
la pollution et les citoyens des menaces que l�environnement peut reprØsenter pour leur santØ. 
 
Or il n�est plus possible aujourd�hui d�apprØhender les questions d�environnement et de sØcuritØ sanitaire de 
façon cloisonnØe. Au niveau communautaire ou international, par exemple à l�OMS, ces sujets sont trait Øs 
de façon intØgrØe. En France, le Plan national santØ environnement (PNSE)5 ou le Plan santØ au travail 
(PST) illustrent l�approche intØgrØe qui s�est peu à peu mise en place : le champ santØ environnement se 
consolide progressivement. 
 
L�apprØhension globale de ce champ appelle de nouvelles mØthodes de travail et une mise en rØseau des 
acteurs intervenant aujourd�hui dans la recherche, la veille, l�expertise ou l�information des publics. L�AFSSE 
avait ØtØ crØØe dans ce but. Cette mission a ØtØ Ølargie pour l�Afsset. 
 
 
Un paysage santØ-environnement exigeant une coordination 
 
Plus d�une vingtaine d�acteurs français apportent u ne contribution majeure à la comprØhension des 
phØnomŁnes complexes en action dans le champ santØ environnement. S�y ajoutent plus ponctuellement 
de nombreux comitØs, commissions, groupes de travail, observatoires plus ou moins pØrennes. Or il 
convient de prendre en compte de façon globale et i ntØgrØe l�ensemble de la  problØmatique santØ 
environnement : 

� globale, parce que les moyens humains et financiers pour agir contre les pollutions qui ont un 
impact pour la santØ sont limitØs et que seule une hiØrarchisation des risques permettra de dØfinir 
les actions les plus efficaces et d�y allouer les moyens adØquats pour protØger au mieux la santØ de 
la population ; 

� intØgrØe, parce qu�une fois libØrØs dans l�environnement, les polluants peuvent Œtre transportØs 
dans diffØrents milieux (les dioxines libØrØes sont transportØes dans l�atmosphŁre, se dØposent sur 
le sol, sur la vØgØtation et dans l�eau, et peuvent Œtre absorbØes). C�est la connaissance du cycle 
des polluants, de leurs transformations, de leur accumulation dans les milieux et de leurs 
interactions qui peut permettre de dØfinir les moyens les plus efficaces pour prØvenir la 
contamination de l�homme. Il s’agit donc d’intØgrer les nuisances, quelle que soit leur nature, 
biologique, chimique ou physique et quel que soit le compartiment de l’environnement (air, eau, sol) 
oø ils se trouvent.  

                                                 
4 L�article 115 de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2 009 portant rØforme de l�hôpital et relative aux patients, à la santØ et aux territoires 
prØvoit : « [�] le Gouvernement est autorisØ à pren dre par ordonnance, dans un dØlai de six mois à compter de la date de publication 
de la prØsente loi, toutes mesures afin [�] d�insti tuer un nouvel Øtablissement public reprenant l�ensemble des missions exercØes par 
l�Agence française de sØcuritØ sanitaire des aliments et l�Agence française de sØcuritØ sanitaire de l�environnement et du travail, ainsi 
que les biens, personnels, droits et obligations de ces agences, notamment les obligations de l�employeur à l�Øgard des personnels ». 
5 Le 2Łme PNSE a ØtØ adoptØ par les ministŁres chargØs de la santØ et de l�Øcologie le 26 juin 2009 
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Par ailleurs, un mŒme individu peut Œtre exposØ à un mŒme polluant au travail ou dans sa vie quotidienne. 
Associer l�environnement gØnØral et l�environnement professionnel est donc nØcessaire si l�on veut 
apprØhender les expositions cumulØes qui sont les plus reprØsentatives de la rØalitØ. 
 
Une plus grande attention portØe à la santØ au travail 
 
 
L’objectif du plan SantØ au Travail (PST) 2005-2009 est de lancer, sur cette pØriode, une nouvelle 
dynamique, en vue d’amØliorer durablement la prØvention des risques professionnels. Il a pour finalitØ de 
mieux structurer le dispositif public de sØcuritØ sanitaire afin d’amØliorer sensiblement le dØveloppement et 
la diffusion des connaissances sur les risques professionnels, notamment grâce à la crØation d’une age nce 
publique, en charge de l’Øvaluation scientifique des risques en milieu professionnel. 

L’objectif de ce plan est d’intØgrer dans le dispositif public de sØcuritØ sanitaire, d’une part, une surveillance 
globale de la santØ et de la sØcuritØ au travail, permettant de dØfinir des prioritØs d’actions en matiŁre de 
prØvention, et, d’autre part, une capacitØ d’expertise en milieu de travail permettant d’obtenir une Øvaluation 
scientifique relative à un risque spØcifique (en particulier -mais pas exclusivement- dans le domaine du 
risque chimique). 

Ce plan est à l�origine de l�Ølargissement des missions de l�agence à la santØ au travail. 
 
La mise en relation des problŁmes de santØ environnementale et de santØ au travail au sein de la 
mŒme agence de sØcuritØ sanitaire est facteur de synergie et d�efficience. 
 

État des lieux 
 
DØveloppement du partenariat et coordination du rØseau 
 
 
Les travaux et le rôle comme les missions de l�agen ce font l�objet d�une reconnaissance progressive par les 
diffØrents partenaires. La qualitØ des expertises produites (compØtences des experts, mobilisation du 
personnel, indØpendance de l�expertise) constitue le principal facteur de ce processus de reconnaissance. 

En moins de trois ans, l�Afsset a construit progressivement un rØseau d�experts permettant de rØpondre aux 
questions scientifiques et techniques des autoritØs de tutelle mais aussi aux sollicitations de l�Union 
EuropØenne ou d�autres agences en Europe. Elle participe activement à plusieurs comitØs d�experts 
internationaux.   

L�Afsset entretient ce rØseau international en participant à de grands programmes europØens en santØ 
environnement et en Øchangeant sur des thØmatiques ou des mØthodologies avec des organisations telles 
que l�OMS, l�OCDE ou des agences ayant des compØtences identiques dans le monde entier.  

Pour la France, l�extension de ses compØtences au champ du travail, son rôle spØcifique dans la mise en 
oeuvre d�actions des plans nationaux (PST, PNSE) et les travaux pØrennes qu�elle poursuit (ex. Øvaluation 
des substances biocides) renforcent son positionnement dans le dispositif de sØcuritØ sanitaire.  

 

Évaluation des risques sanitaires et appui aux pouv oirs publics  
 
 
La capacitØ d�expertise de l�Afsset est dØsormais consolidØe avec la structure dØfinie des six comitØs 
d�experts spØcialisØs. L�extension des champs couverts par ces comitØs correspond aujourd�hui à 
l�ensemble des champs de compØtence de l�agence, hormis les sols. La composition ou le renouvellement 
des six comitØs d’experts spØcialisØs sera terminØe au printemps 2007 à la suite de l�appel à candidat ure 
d�experts lancØ le 28 aoßt 2006 et de la nomination du nouveau Conseil scientifique. 
 
La compØtence scientifique interne de l�Afsset et la disponibilitØ des personnels concernØs conditionnent sa 
capacitØ à organiser et maîtriser les expertises nØcessaires quels que soient les acteurs qui la produisent 
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(internes ou externes) et sous deux contraintes de temporalitØ : programmation annuelle et saisine 
conjoncturelle dans un contexte de sanctions financiŁres possibles (Commission europØenne, industriels) 
lorsque les dØlais ne sont pas respectØs.  
 
L�Afsset apporte son concours aux pouvoirs publics à l�occasion de la mise en �uvre du PNSE qui 
constitue un fondement majeur pour le dØploiement des orientations stratØgiques de l�Agence. Elle y 
contribue de deux maniŁres : d�une part, en s�impliquant dans l�Ølaboration, le suivi et l�Øvaluation du 
PNSE ; d�autre part, en participant directement et indirectement, en collaboration avec divers partenaires, à 
la mise en �uvre de nombreuses actions annoncØes da ns le PNSE. 

 

De mŒme, l�Afsset contribue à la mise en �uvre effe ctive du PST (dont elle constitue, en tant qu�institution 
aux compØtences Ølargies, une rØalisation) notamment par l�expertise prØalable à l�adoption de valeurs 
limites d�exposition professionnelle, l�Øtude de la substitution des produits cancØrogŁnes, mutagŁnes ou 
toxiques pour la reproduction (CMR) ou encore par la valorisation des actions du rØseau national de 
vigilance et de prØvention des pathologies professionnelles (RNV3P).  
 

Mobilisation de la veille scientifique et technique, de la recherche 

 
L�organisation par l�Agence de la confØrence commune des deux sociØtØs savantes ISEE et ISEA en 
septembre 2006 à Paris a ØtØ, avec plus de 1500 participants, un rØel succŁs pour l�Afsset et l�occasion de 
resserrer les liens avec ses partenaires institutionnels, ainsi qu�avec les meilleurs spØcialistes 
internationaux de l�expologie et de l�ØpidØmiologie environnementale. Les mŒmes bØnØfices ont ØtØ 
observØs pour les deux journØes scientifiques sur la valorisation de la recherche qui ont rassemblØ en 
fØvrier 2006 environ 350 participants ou encore pour le colloque du 19 dØcembre 2006 sur la place de la 
toxicologie dans l�expertise en Øvaluation de risque qui a rØuni prŁs de 300 auditeurs. 

La mobilisation des Øquipes de recherche et des rØseaux d�experts constitue un enjeu dØterminant pour 
entretenir la capacitØ d�expertise de l�agence. Quatre bulletins de veille ont dØjà ØtØ publiØs et l�Afsset 
renforce ses moyens de vigilance en accØdant à des bases de donnØes spØcialisØes.  

L�agence a conclu une centaine de conventions de recherche scientifique dont une soixantaine est 
actuellement en cours. Le budget engagØ sur l�appel à projets de recherche (APR) 2006 publiØ en juillet 
s�ØlŁve à 2,3 M�, aprŁs la fusion nØcessaire des comitØs antØrieurs dØdiØs, d�une part, à la santØ 
environnementale et, d�autre part, à la santØ au travail au sein d�un seul comitØ recherche en septembre 
2006. Un net progrŁs a ØtØ  accompli avec l�automatisation de diverses tâches de gestion de l�appel à projet 
de recherche permettant une rØduction des dØlais de gestion de 6 mois. 
 

Renforcement de l�information, de la communication, du dØbat public et de la formation  
 

Les questions de sØcuritØ sanitaire en lien avec l�environnement gØnØral ou professionnel apparaissent de 
plus en plus sensibles pour l�opinion publique. ConformØment aux missions qui lui sont assignØes, l�Agence 
dØploie ses efforts dans plusieurs directions : 

� d�une part en veillant à rendre l�information scien tifique plus accessible à des publics 
non spØcialisØs  

- L�agence Ødite et diffuse des rapports, des fiches d�information pour le public, des notes techniques et 
divers documents d�information ou de vulgarisation sur les questions de santØ-environnement et bientôt  
de santØ au travail. Certains de ces documents sont traduits en anglais.  

- Tous ces documents sont Øgalement disponibles sur le site internet (www.afsset.fr). Sa mission 
d�information du public en ce domaine se trouve confortØe par le grand nombre de consultations de ses 
publications (Les rapports de l�Agence reprØsentent 85 % des tØlØchargements sur le site internet.). Le 
site de l�Agence a ØtØ rØnovØ et le nombre de visites est passØ de 3 000 à 40 000 par mois. SØlectionnØ 
dans le cadre des TrophØes de la communicationfi6 2006, il a reçu en novembre 2006 deux 3 e prix dans 
les catØgories « Meilleur site Internet des organismes nationaux » et « Meilleure action de communication 
environnementale ». 

                                                 
6 Marque dØposØe auprŁs de l�INPI, crØØe par Europe QualitØ en 2001 
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- Le site portail santØ environnement travail (www.sante-environnement-travail.fr) apporte une meilleure 
visibilitØ à l�ensemble de l�action publique comme aux travaux rØalisØs par le rØseau. Sa mise en ligne est 
effective dØbut mars 2007.  

- L�Observatoire des rØsidus des pesticides (ORP www.observatoire-pesticides.gouv.fr) bØnØficie de la mise 
en ligne d�un site internet dØdiØ. 

- L�ensemble des procØdØs liØs à l�Ødition papier rØpond aux exigences des diffØrents labels nationaux et 
europØens en matiŁre de respect de l�environnement et de dØveloppement durable ainsi qu�à une charte 
graphique. 

� d�autre part en organisant ou en participant à une sØrie de manifestations à l�adresse de 
divers publics (ateliers, journØes scientifiques, confØrences et colloques) de maniŁre à 
accroître la qualitØ de l�information et du dØbat sur les questions relatives aux risques sanitaires 
environnementaux et à leur maîtrise. 

Cette politique de communication ØvØnementielle, qui  vient complØter les actions entreprises sur le plan 
Øditorial par l�Afsset, est renforcØe depuis la fin de l�annØe 2006. L�ensemble de ces actions mobilise le 
rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique et ses utilisateurs et accroît la visibilitØ de 
l�agence dans le paysage sanitaire.  
 

Optimisation des activitØs de soutien et de management 
 

L�Afsset met en �uvre les modalitØs de gestion des ressources humaines des agences sanitaires : 
classement des agents, primes d�encadrement, astreintes. En dØpit des difficultØs inhØrentes au 
recrutement de spØcialistes, 20 postes au titre du PST ont ØtØ pourvus en quelques mois, avec des profils 
de haut niveau dans des compØtences rares (professeur des universitØs, mØdecins du travail, toxicologues).  

 
MalgrØ sa crØation rØcente, l�Agence a rationalisØ et fiabilisØ une bonne partie de ses processus d�activitØs : 
à titre d�exemple, les marchØs publics contractØs (46 environ en 2006 contre 10 en 2005) n�ont fait l�objet 
d�aucun contentieux et l�on peut noter un renforcement de la coopØration avec l�Afssa. La mise en place de 
la comptabilitØ analytique tØmoigne d�une maîtrise croissante des activitØs de soutien. 
 

Établissement virtuel jusqu�en avril 2002, ne compt ant aucun salariØ avant fØvrier 2003, l�Afsset aura 
dØcuplØ ses effectifs et son budget en trois annØes. Dans un contexte de dØveloppement rapide, la 
rØdaction des guides de procØdures administratives a permis de maîtriser plusieurs processus 
d�activitØ notamment achats et marchØs, frais de dØplacements, gestion automatisØe des horaires. Le 
transfert de l�agence fin 2005 dans des locaux adaptØs et sØcurisØs a ØtØ une rØussite tant sur le plan de 
l�espace de travail du personnel permanent que de la capacitØ à accueillir les experts extØrieurs.  

L�engagement de l�Afsset dans une dØmarche qualitØ appuyØe sur la norme NF X 50 110 de qualitØ en 
expertise vise à formaliser les modes d�organisatio n des expertises en se basant notamment sur les critŁres 
de compØtence, d�indØpendance, de traçabilitØ et de transparence.  

Le renforcement des relations formalisØes avec les tutelles, sØparØment et globalement procŁde de cette 
mŒme dynamique de contractualisation et de performance avec pour corollaire le dØveloppement de 
tableaux de bord depuis 2005.  
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Les textes de rØfØrence applicables aux activitØs de l�agence : 

 

 

 

RŁglement  CE n° 1907/2006 du Parlement europØen et  du Conseil du 18 dØcembre 2006, concernant 
l�enregistrement, l�Øvaluation et l�autorisation des substances chimiques (REACH), 

Directive 98/8/CE du Parlement europØen et du conseil du 16 fØvrier 1998 concernant la mise sur le marchØ des 
produits biocides, 

Directive 2006/121/CE du Parlement europØen et du Conseil du 18 DØcembre 2006 modifiant la Directive 
67/548/CEE du Conseil, 

Loi organique relative aux lois de finances n° 2001 -692 du 1er aoßt 2001, 

Loi n° 98-535 du 1er juillet 1998 relative au renfo rcement de la veille sanitaire et du contrôle de la  sØcuritØ sanitaire 
des produits destinØs à l’Homme, 

Loi n° 2004-806 du 9 aoßt 2004 relative à la politi que de santØ publique, 

Ordonnance n°2005-1087 du 1 er septembre 2005 relative aux Øtablissements publics nationaux à caractŁre 
sanitaire et modifiant les articles L 1336-1 et suivants du code de la santØ publique, 

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant rØforme de l�hôpital et relative aux patients, à la santØ e t aux territoires - 
article 115 

Loi n° 2009-967 du 3 aoßt 2009 de programmation rel ative à la mise en �uvre du Grenelle de l�environne ment � 
notamment l�article 42 

Articles L 221-1, L 221-6 et L 222-7 du livre II du Code de l�environnement relatifs aux milieux physiques et l�article 
R131-52 du livre III du Code de l�environnement relatif à des dispositions communes, 

DØcret n°2003-224 du 7 mars 2003 fixant les rŁgles applicables aux personnels contractuels de droit public 
recrutØs par certains Øtablissements publics intervenant dans le domaine de la santØ publique ou de la sØcuritØ 
sanitaire, 

DØcret n°2004-187 du 26 fØvrier 2004 portant transposition de la directive 98/8/CE du Parlement europØen et du 
conseil du 16 fØvrier 1998 concernant la mise sur le marchØ des produits biocides, 

DØcret n° 2006-676 du 8 juin 2006 relatif à l�Agenc e française de sØcuritØ sanitaire de l�environnement et du 
travail et modifiant les articles R 1336-1 et suivants du code de la santØ publique; 

DØcret n°2006-1675 du 22 dØcembre 2006 relatif à la  rØpartition des missions d�expertise du Conseil supØrieur 
d�hygiŁne publique de France entre le Haut Conseil de la santØ publique et les agences de sØcuritØ sanitaire, 

DØcret n°2006-1677 du 22 dØcembre 2006 relatif à la  rØpartition des missions d�expertise du Conseil supØrieur 
d�hygiŁne publique de France entre le Haut Conseil de la santØ publique et les agences de sØcuritØ sanitaire et 
modifiant le code gØnØral des collectivitØs territoriales, le code de la consommation et le code de la santØ publique, 

Norme AFNOR NFX-50-110, « QualitØ en expertise », organisant le systŁme d�expertise collective de l�Afsset, 
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Contrat d�objectifs et de moyens 
 

Entre l�État, reprØsentØ par les trois ministres de tutelle,   

Monsieur Philippe Bas,  

ministre de la santØ et des solidaritØs  

aujourd�hui Roselyne Bachelot, ministre de la santØ, de la jeunesse, 
des sports et de la vie associative 

 
 

Madame Nelly OLIN,  

ministre de l’Øcologie et du dØveloppement durable  

aujourd�hui Jean-Louis Borloo, ministre d�État, min istre de l�Øcologie, 
de l�Ønergie, du dØveloppement durable et de la mer et Chantal 
Jouanno, SecrØtaire d’Etat chargØe de l’Ecologie, auprŁs du ministre 
d’Etat, ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du DØveloppement durable 
et de la Mer  

 

 

 
Monsieur GØrard LARCHER,  

ministre dØlØguØ à l�emploi, au travail et à l�insertion professionnelle des 
jeunes 

aujourd�hui Xavier Darcos, Ministre du Travail, des Relations sociales, de 
la Famille, de la SolidaritØ et de la Ville 

  
 

 

 

Et l�Agence française de sØcuritØ sanitaire de l’environnement  et du 
travail  
253, avenue du GØnØral Leclerc 94701 Maisons-Alfort  

ReprØsentØe par Madame le Docteur MichŁle FROMENT-VEDRINE, directrice gØnØrale, remplacØe par 
Monsieur Martin GUESPEREAU depuis le 31 dØcembre 2008 et en prØsence de Monsieur Paul Vialle, 
PrØsident du Conseil d�administration 

 

Vu l�avis du CTPC de l�agence française de sØcuritØ sanitaire de l�environnement et du travail en date du 8 
mars 2007, 

Vu la dØlibØration du conseil d�administration de l�Afsset en date du 27 mars 2007, 

 

Il est convenu ce qui suit : 
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Titre I 
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Article 1er : DurØe du contrat  
 
Il est conclu un contrat d�objectifs et de moyens, dØtaillØ ci-aprŁs, pour une durØe de quatre ans couvrant la 
pØriode allant du 1er janvier 2008 au 31 dØcembre 2011, afin d�Œtre en cohØrence avec les orientations 
stratØgiques de l�Agence.  
 
L’annØe 2007 reprØsente une annØe de transition pour prØparer la mise en �uvre du prØsent contrat en 
engageant les actions permettant de disposer des outils nØcessaires à la rØalisation et au suivi des 
engagements dØcrits ci-dessous. 
 
 

Article 2 : Objet du contrat d�objectifs et de moyens et 
orientations stratØgiques 

 
Le prØsent contrat d�objectifs et de moyens met en �uvre neuf orientations stratØgiques : 
 
 

L�Afsset positionnØe en tŒte de rØseau nationale,  
Øgalement reconnue à l�Øchelle europØenne 

 
1 PremiŁre orientation : construire et animer le rØseau national 

d�expertise publique de rØfØrence permettant de coordonner les 
travaux d�Øvaluation des risques sanitaires dans les domaines de 
l�environnement et du travail 

 
L�animation du rØseau, dont la construction se poursuit à travers la signature de nouvelles convention s de 
coopØration scientifique et technique avec les organismes membres, repose sur les partenariats mis en 
place dans le domaine de l�Øvaluation des risques et sur les synergies dØveloppØes avec les autres 
agences sanitaires (AFSSA, AFSSAPS, InVS) dans les champs d�expertise connexes. L�Afsset est 
dØsormais positionnØe en tŒte d�un rØseau de 21 Øtablissements visØs à l�article R 1336 - 2 du code de la 
santØ publique.  
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Afsset 

 
DØcret n° 2006-676 du 8 juin 2006 relatif à l�Agenc e française de sØcuritØ sanitaire de 

l�environnement et du travail et modifiant le code de la santØ publique (dispositions 
rØglementaires)  - rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique  

- 
« L�agence organise le rØseau mentionnØ au quatriŁme alinØa de l�article L. 1336-1 avec 

les Øtablissements publics et organismes suivants :  
 

 
Ademe 

 

 
Afssa 

 

 
Afssaps 

 

 
Anact 

 

 
BRGM 

 

 
CEA 

 

 
Cemagref 

 

 
CNRS 

 

 
CSTB 

 

 
EHESP (ENSP) 

 

 
Ineris 

 

 
Ifremer 

 

 
Inca 

 

 
Inra 

 

 
INRS 

 

 
Inserm 

 

 
Inrets 

 

 
InVS 

 

 
IRSN 

 

 
LCPC 

 

 
MSA 
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2 DeuxiŁme orientation : accroître la visibilitØ de l�agence sur la 

scŁne europØenne et internationale 
 

L�Afsset entretient dans son domaine de compØtence, des liens permanents avec les agences ØtrangŁres et 
les organismes internationaux afin d�organiser ses travaux au regard de la production scientifique 
internationale, de renforcer son implication dans les programmes europØens et dans ceux de l�Organisation 
mondiale de la santØ et d�assurer une prØsence active dans les programmes de recherche europØens 
(PCR&D). 

 
 

Une expertise de qualitØ, rØactive, à l�Øcoute des prioritØs 
 fixØes par les pouvoirs publics 

 
 

3 TroisiŁme orientation : fournir aux pouvoirs publics, dans des 
dØlais appropriØs, des expertises de qualitØ lors de l�Øvaluation 
des risques sanitaires et en rØponse aux demandes d�appui 
scientifique et technique  

 
La trŁs grande diversitØ des sujets traitØs par l�Afsset l�amŁne à formaliser et mettre en place plusi eurs 
modes d�expertise pour tenir compte des spØcificitØs de la question posØe, du degrØ de rØactivitØ attendue, 
des moyens à mettre en �uvre. Cette exigence requie rt une mise sous assurance qualitØ de l�ensemble de 
ses procØdures, qu�elles concernent le traitement interne des saisines, l�Øchange d�informations entre 
l�Agence et les ministŁres ou le suivi et la restitution des avis.  
Outre l�Øvaluation des risques, l�Agence assure un appui aux pouvoirs publics pour l�Ølaboration, à l�Øchelle 
nationale et communautaire, des dispositions lØgislatives et rØglementaires, ainsi que dans le cadre des 
rØunions europØennes et internationales. 

 
4 QuatriŁme orientation : renforcer l�expertise portant sur les 

risques liØs aux substances et aux produits chimiques 
 

L�Afsset, coordinatrice dans le cadre du dispositif « Biocides », s�organise pour remplir pleinement les 
fonctions qui lui seront assignØes dans le dispositif REACH.  
 
A compter du 1er juillet 2009, le BERPC et l�Afsset sont regroupØs pour faire Ømerger un acteur unique de 
l�expertise publique rØglementaire sur les risques des substances chimiques. Cette fusion a ØtØ dØcidØe par 
le Premier ministre qui demandait, dans une lettre de mission adressØe le 2 janvier dernier au directeur 
gØnØral de l�Afsset de « conclure le projet de fusion avec le BERPC dans les meilleurs dØlais ».   

Ces activitØs s�exercent dans un cadre rØglementaire europØen. Le rŁglement « REACh » de 2006 et la 
directive « biocides » de 1998 ont fixØ une ambition de rØØvaluation complŁte des dangers et des risques 
des produits chimiques. Ils renversent la charge de la preuve et rendent dØsormais l�industriel responsable 
de l�Øvaluation des risques de ses produits.  

Un expert public rØalise nØanmoins une contre Øvaluation des risques et porte la position française au prŁs 
de l�agence europØenne des produits chimiques (ECHA) à Helsinki. Cette responsabilitØ sera dØsormais 
exercØe par ce nouvel ensemble issu du BERPC et de l�Afsset. Il rØalise ces missions pour le compte du 
ministŁre chargØ du dØveloppement durable.  

Le nouvel ensemble reprend le nom d�Agence français e de sØcuritØ sanitaire de l�environnement et du 
travail (Afsset) et son statut d�Øtablissement public administratif. Un effectif de 39 personnes sur les 149 
agents que compte dØsormais l�agence sera dØdiØ à ces missions.  
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Le BERPC Øtait une association fondØe par l�INERIS et l�INRS en 2005 regroupant plus d�une vingtaine de 
toxicologues, Øco-toxicologues et ingØnieurs physico-chimistes. Il avait repris en 2007 les missions 
d�Øvaluation des risques des produits biocides que le gouvernement avait prØcØdemment confiØes à l�INRS 
et à l�INERIS. En parallŁle, l�Afsset avait ØtØ retenue comme le coordinateur de l�expertise publique dans le 
cadre de l�application des mŒmes rØglementations europØennes des produits biocides.  

4 ans aprŁs le dØbut de cette expØrience, cette fusion Øtait devenue une nØcessitØ et les synergies sont 
nombreuses : les procØdures seront ainsi simplifiØes et la rØunion des fonctions sera beaucoup plus 
satisfaisante pour les personnels. L�expertise française apparaîtra renforcØe au niveau europØen, comme 
devant les industriels, et devant les pouvoirs publics. Les enjeux industriels et sanitaires de ces 
rØglementations europØennes exigeaient un traitement unifiØ de l�expertise. Cette fusion rØpond aussi à une 
demande forte exprimØe lors du Grenelle de l�environnement.  

 Cette fusion est un projet commun de rØorganisation de l�expertise publique portØ par l�Afsset ainsi que 
par l�INERIS et l�INRS, les deux Øtablissements fondateurs du BERPC. Ce projet traduit leur volontØ 
partagØe de mettre en place une organisation qui garantisse la continuitØ du service, et assure le maintien 
d�un trŁs haut niveau d�expertise.  

Les directeurs gØnØraux de ces Øtablissements se sont fixØs comme prioritØ l�adhØsion du personnel du 
BERPC au projet. Un droit d�option a ainsi ØtØ ouvert aux salariØs. Au total, 18 personnes ont dØcidØ de 
rejoindre le nouvel ensemble « Afsset », 9 de revenir vers l�INERIS et 4 vers l�INRS.  

 
5 CinquiŁme orientation : poursuivre le dØveloppement de 

l�Øvaluation des risques en matiŁre de santØ au travail 
 
TraitØe au sein de l�Afsset en synergie avec la thØmatique santØ environnement, la thØmatique santØ au 
travail possŁde cependant ses caractØristiques propres qui conduisent l�Agence à structurer et coordon ner 
l�expertise dans ce champ. Elle est ainsi un acteur important dans la mise en �uvre du plan santØ au t ravail 
2005-2009. 

 

La prØparation du 2Łme plan santØ travail est entrØe dans sa phase active par la saisine du Conseil 
d�Orientation des Conditions de Travail (dont l�Afsset est membre de droit) en 2009 aprŁs son Øvaluation à 
mi � parcours rØalisØe en 2008. La Direction gØnØrale du travail a associØ l�agence à l�ensemble de ces 
travaux. 

 

Une veille et une recherche en dØveloppement,  
une information largement disponible 

 
6 SixiŁme orientation : dØvelopper les activitØs de veille scientifique 

afin d�identifier les sujets Ømergents et d�informer les pouvoirs 
publics 

 
Le renforcement de la veille et l�analyse en continu de la production et de l�actualitØ scientifique nationale et 
internationale sont nØcessaires afin d�identifier les sujets Ømergents ou fortement Øvolutifs et d�en informer  
les pouvoirs publics. 
 

7 SeptiŁme orientation : dØfinir, mettre en �uvre e t soutenir des 
programmes de recherche sur la sØcuritØ sanitaire dans 
l�environnement et au travail 

 
ActivitØ-clØ de toute expertise scientifique, la recherche en santØ environnement comme en santØ-travail 
exige une implication forte de l�Agence. Cette derniŁre rØpertorie et hiØrarchise les besoins de recherche ou 
d�Øtudes mis en Øvidence lors des travaux d�Øvaluation des risques et d�appui scientifique et technique, 
garantit  une bonne gouvernance des programmes de recherche, Ølabore des partenariats avec les 
Øtablissements de recherche et les universitØs et valorise les rØsultats par l�organisation de colloques et 
l�Ødition d�ouvrages. 
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8 HuitiŁme orientation : rendre accessible l�information scientifique 

et contribuer au dØbat public sur la sØcuritØ sanitaire liØe à 
l�environnement et au travail 

 
En Ølargissant les accŁs à l�information scientifique et technique dans son domaine, l�Agence contribue à 
l�Øchange d�information et à la confrontation des points de vue. Mettre en place un dispositif de consultation 
et d�information largement accessible implique la mise au point d�une expression adaptØe à chaque 
interlocuteur mais Øgalement le recours à des outils et des supports de communication variØs pour tenir 
compte des diffØrents publics7.   
 
 
 

La performance : une exigence applicable  
à l�ensemble des missions de l�agence 

 
 

9 NeuviŁme orientation : conforter la dØmarche de performance au 
sein de l�agence 

 
Dans le cadre dØfini par la loi organique relative aux lois de finances, l�Afsset dØveloppe les outils de 
pilotage et de gestion facilitant la poursuite de la modernisation des ressources humaines et des outils 
budgØtaires et comptables.  
La formalisation à travers un protocole des relatio ns de l�Afsset avec ses ministŁres de tutelle permet 
notamment l�Ølaboration concertØe d�un programme annuel de travail pour l�ensemble des missions et 
activitØs de l�agence. 
 
Les ministŁres de tutelle veilleront à ce que le "p lan de charge" de l’Afsset reste en permanence en 
adØquation avec les moyens financiers et humains dont elle dispose, et c’est avec cette prØoccupation qu’ils 
formuleront les demandes de toute nature qu’ils lui adresseront à l’avenir. 

 

                                                 
7 Cette orientation est confortØe par l�article 42 alinØa 3 de la Loi n° 2009-967 du 3 aoßt 2009 de programmation rel ative à la mise en 
�uvre du Grenelle de l�environnement qui prØvoit : « L�utilisation des substances à l�Øtat nanoparticulaire ou de matØriaux contenant 
des nanoparticules fera l�objet d�un dØbat public organisØ sur le plan national avant fin 2009. [...] » 
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Titre II 
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Article 1er : DØfinition des commanditaires 
 
Les activitØs de l�agence s�exercent essentiellement sur saisine des ministŁres de tutelle co-signataires du 
prØsent contrat.  

 
L�Afsset peut aussi Œtre saisie par d�autres ministŁres ainsi que par des collectivitØs et Øtablissements 
publics sous rØserve de compatibilitØ avec les ressources de l�Øtablissement. De mŒme, le Haut-conseil de 
santØ publique peut solliciter l�Agence (dØcret n° 2006-1676 du 22.12.06, article R 1411-55 nouveau du 
code de la santØ publique). 

 
Des associations agrØØes, des syndicats et des organisations professionnelles au niveau national ont 
Øgalement la possibilitØ de saisir l�agence.  
 
Enfin l�agence peut Øgalement s�autosaisir. 
 
Le programme de travail est dØlibØrØ en conseil d’administration aprŁs avis du conseil scientifique. 
 
Dans les conditions prØvues par l�article R 1336-16 du code de la santØ publique, il appartiendra au 
directeur gØnØral, Øventuellement aprŁs avis des conseils siØgeant auprŁs de l�agence, de prØvoir les 
ajustements nØcessaires à la prise en charge des requŒtes hors programme de travail annuel en fonction 
du volume d�activitØ prØvu (cf. la 9Łme orientation stratØgique dØcrite ci-dessus). 
 
 

Article 2 : DØfinition des domaines 
 
L�Agence exerce ses activitØs dans deux grands champs identifiØs :  
 

� les risques sanitaires liØs à l�environnement pour la population en gØnØral ; 
� les risques sanitaires pour la population en situation de travail.  

 
Au-delà de ces deux domaines, il convient de prendr e en compte simultanØment les interactions Øventuelles 
entre diffØrents facteurs (agents chimiques, agents biologiques et agents physiques) et diffØrents milieux 
(eau, air). 
 
Le rôle spØcifique de l’Agence, au sein du paysage français de la sØcuritØ sanitaire, rØside dans son 
aptitude à avoir une approche globale et systØmique de tous ces facteurs de risque dans les diffØrents 
milieux et pour les diffØrentes populations susceptibles d�y Œtre exposØes. 
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Titre III 
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Article 1er : Objectifs par activitØ de production 
 
Les objectifs retenus pendant la durØe du contrat d�objectifs et de moyens correspondent à la mise en 
�uvre concrŁte des grandes orientations stratØgique s dØfinies de maniŁre transversale à l�article 2 du  
titre I. 
 

1 ActivitØ de partenariat et coordination de rØseau 
 
La premiŁre orientation stratØgique, sous le libellØ «Construire et animer le rØseau national de rØfØrence», 
consiste à consolider, approfondir et Øtendre les coopØrations scientifiques au moyen de liens 
conventionnels avec les Øtablissements membres du rØseau. Ces coopØrations nØcessitent des 
compØtences scientifiques propres au sein de l�Agence : en amont dans leur ingØnierie, en cours pour leur 
mise en �uvre effective et en aval dans l�Øvaluatio n des rØsultats. Ces conventions fixent les modalitØs de 
coopØration scientifique : nomination d�experts, prestations d�expertise, d�analyse et d�Øtudes, programmes 
de recherche et dØveloppement, programme d�activitØs scientifiques communes. 

Cette orientation stratØgique constitue un enjeu capital pour assurer la structuration durable du domaine de 
la sØcuritØ sanitaire liØe à l�environnement et au travail et se dØcline notamment dans les sept objectifs 
suivants : 
 

• Objectif n° 1 : Poursuivre la signature de nouvelle s conventions de coopØration 
scientifique et technique avec les organismes du rØseau 

 
Le dØveloppement du partenariat se caractØrise par la nØgociation et la signature de conventions avec 
chacun des organismes du rØseau visØ à l�art. R 1336-2 du code de la santØ publique, en commençant par 
les organismes ayant des champs de compØtence intØressant l�agence en prioritØ. Les conventions cadres 
dØfinissent les modalitØs gØnØrales de coopØration entre l�agence et ses partenaires. La plupart prØvoient 
un Øchange des programmes de travail, une collaboration en matiŁre de recherche, de veille, de 
communication et de dØbat public, la mise en commun de bases de donnØes, et toutes prØvoient une 
coopØration en matiŁre d�expertise (prØsence des membres de leur personnel scientifique aux comitØs et 
groupes d�experts), de moyens gØnØraux et d�Øchanges de personnel. 

L�indicateur retenu mesure le nombre de conventions cadres signØes avec les organismes du rØseau. 

Cibles proposØes 
(cumulØes) 

Poursuivre la signature de 
nouvelles conventions 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 

Nombre de conventions cadres 
signØes  

7 9 13 12 15 18 21 

 

En 2008, 14 conventions cadres Øtaient actives. Les 13 annoncØes, fin 2008, reprØsentent les conventions 
actives à la fin de l�annØe. 

Ces conventions on ØtØ signØes avec l�ADEME, l�ANACT, le BRGM, le CSTB, l�InVS, IFREMER, l�INCa, 
l�INERIS, l�INRA, l�INRS, l�INSERM, l�IRSN, la CCMSA et l�UniversitØ de MontrØal. La convention avec 
l�ADEME a expirØ, elle a ØtØ renouvelØe au conseil d�administration du 30 juin 2009. Celui-ci a approuvØ les 
projets de conventions cadre qui manquaient pour terminer la construction du rØseau avec tous les 
organismes visØs à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique. L�accØlØration de la nØgociation, de la 
signature et des renouvellements de ces conventions cadre est un des effets positifs du Contrat d�objectifs 
et de moyens et de la stratØgie de l�État affirmØe nettement à l�article 2 � 1 du titre I ci-dessus. C es 
conventions facilitent et pØrennisent les conventions d�applications qui sont passØes soit au moyen 
d�avenant annuel (par exemple avec l�INRS) soit par des conventions thØmatiques spØcifiques (par exemple 
avec l�InØris). 
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• Objectif n° 2 : DØvelopper les partenariats scienti fiques et techniques  

Cet objectif correspond aux activitØs suivantes pour lesquelles des conventions spØcifiques dØclinent la 
convention cadre : 

� la commande par l�agence de la rØalisation de travaux scientifiques au rØseau, dans le cadre de 
saisines ou de son programme annuel de travail : convention de type prestation (Recherche et 
dØveloppement au sens de l�article 3.6 du code des marchØs publics);  

� la rØalisation de travaux en commun par l�agence et un (des) organisme(s) : conventions 
thØmatiques, qui peuvent dØcliner la convention-cadre, ou protocoles ou avenants annuels de 
collaboration scientifique sur des thØmatiques retenues en commun, voire coordination des 
programmes de travail annuels. 

 

Cibles proposØes 
(cumulØes) DØvelopper les partenariats 

scientifiques et techniques 
Situation fin 

2006 
Situation fin 

2007 
Situation fin 

2008 
2008 2009 2010 2011 

Nombre de conventions 
spØcifiques hors APR  
protocoles, avenants, 

commandes, conventions RD, 
etc.    

90 82 91 95 100 105 110 

Le renouvellement des conventions actuelles, en application de la convention cadre, sera poursuivi si nØcessaire. Ces renouvellements 
sont dØcomptØs dans la cible ci-dessus. 

En 2008, 112 conventions de recherche et dØveloppement ont ØtØ actives. Les 91 annoncØes, fin 2008, 
reprØsentent les conventions actives à la fin de l�annØe. 

Elles portent notamment sur : 

CR&D 2006 2007 2008 Total 
ActivitØs du DESET8 (hors ORP et 
RNV3P) 12 32 6 50 

Observatoire des RØsidus de 
Pesticides 2 7 0 9 

RNV3P9 (cancers bronchiques) 0 7 5 12 
RNV3P (conventions particuliŁres) 0 12 20 32 
ActivitØs du DECID10 2 1 1 4 
ActivitØs du MERRE11 0 3 2 5 
Total 16 62 34 112 

 

• Objectif n° 3 : DØvelopper les synergies avec les autres agences sanitaires, 
dont le mode d�expertise est similaire ou les domaines d�intervention connexes 

L�objectif est d�optimiser les ressources et les compØtences des diffØrents opØrateurs. 

Cette recherche d�efficience des organismes publics permet Øgalement de dØmultiplier la puissance 
scientifique de l�ensemble des travaux de sØcuritØ sanitaire. Compte tenu du nombre d�institutions 
intervenant dans ce domaine, l�enjeu d�un dispositif de coordination apparaît crucial : certains travaux 
pouvant apparaître parfois redondants alors mŒme que leur cloisonnement peut engendrer des zones 
d�ombre prØoccupantes pour l�Øtude des risques sanitaires.  

 

                                                 
8 DØpartement des expertises en santØ environnement travail 
9 RØseau national de veille et de prØvention des pathologies professionnelles 
10 DØpartement communication information dØbat public 
11 DØpartement MØthodologie recherche et relations extØrieures 
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Ces synergies se manifestent par la publication de rapports communs, par des sØances communes de 
comitØs d’experts spØcialisØs ou de groupes de travail, des experts mobilisØs conjointement, des 
programmes de travail communs. 

L�indicateur retenu mesure le nombre d�expertises menØes de maniŁre coordonnØe ou conjointe entre 
l�Afsset et les autres agences de sØcuritØ sanitaire. 

Cibles non fixØes [1]  DØvelopper les synergies 
avec les autres agences 

sanitaires 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 2008 2009 2010 2011 

Nombre d�expertises menØes 
de maniŁre coordonnØe ou 

conjointe 
4 * 5 5 - - - - 

 
• Biocides avec l�Afssa et l�Afssaps + H5N1 avec l�Afssa + Azote liquide avec l�ABM + CyanobactØries avec l�Afssa 
 
Les 5 expertises qui Øtaient en cours en 2007 se sont poursuivies en 2008 il s’agit de :  

- l’exposition aux pesticides dans une Øcole à Chenove avec l�InVS (encore active en 2009) ; 

- l’expertise de produits cosmØtiques par rapport aux rayonnements ØlectromagnØtiques avec l�Afssaps ; 

- la saisine azote liquide pour l�ABM avec l�InVS ; 

- Biocides avec l�Afssa et l�Afssaps ; 

- Observatoire des RØsidus de Pesticides : « DØcrire les usages agricoles de pesticides pour mieux 
documenter les expositions de la population par la voie alimentaire » avec l�Afssa. 
 
Par ailleurs, l�InVS a dØcidØ d�adhØrer au RNV3P comme partenaire national. 
 

• Objectif n° 4 : Partager les procØdures et rŁgles d �expertise, les rØfØrentiels 
qualitØ, les chartes dØontologiques 

Afin d�harmoniser les mØthodes de travail pour la rØalisation d�expertises, l�Afsset propose à ses 
partenaires, via ses conventions, d�adopter Øgalement le rØfØrentiel de la norme NF X 50-110. 
ParallŁlement, des projets communs relatifs aux rŁgles dØontologiques et aux systŁmes QualitØ pourront 
Œtre envisagØs en fonction des besoins et des attentes du rØseau. 

L�indicateur retenu mesure actuellement le nombre de conventions avec le rØseau faisant rØfØrence à la 
norme NFX 50.11012 dans les travaux conjoints d�expertises en Øvaluation de risques. Cette norme ne 
s�applique pas à certains travaux comme la commande  d�une campagne de mesures. 

Cibles proposØes Partager les procØdures et 
rŁgles d�expertise, les 

rØfØrentiels qualitØ, les chartes 
dØontologiques 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 

 

                                                 
 
 
1 la rØalisation de cet objectif ne dØpendant pas seulement de l�agence, il est convenu de na pas chiffrer une cible particuliŁre mais 
d�en suivre la rØalisation annuelle 
12 ou à la norme ISO qui lui succØderait dans le mŒme esprit de fiabilisation des processus  de production d�expertises 
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Nombre de conventions 
concernant des travaux 

d�expertise conjoints avec le 
rØseau faisant rØfØrence à la norme 

NFX 50.110 

30% 
40% (CC13) 

100% (CR&D14) 
Moyenne : 70% 

54% (CC) 
100% (CR&D) 

Moyenne : 77% 
30%     100% 

 

En 2008, 100 % des nouvelles CR&D font rØfØrence à la norme NFX 50-110. Les 77 % sont dues aux 
conventions cadres signØes avant 2007 et qui ne faisaient pas systØmatiquement rØfØrence à la norme. 
Depuis 2008, cette tendance a changØ. Avec l�expiration des conventions et leurs renouvellements, ce taux 
devrait encore augmenter en 2009. 

• Objectif n° 5 : Établir une cartographie actualisØe  du rØseau en partenariat avec 
les Øtablissements visØs à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique 

 
Il s�agit de rØpertorier en coopØration avec les Øtablissements concernØs, dans les domaines d�intervention 
de l�Afsset, les compØtences existant dans chaque organisme, d�identifier les thØmatiques couvertes et de 
recenser les travaux en cours : travaux d�Øvaluation des risques sanitaires, domaines de recherche, 
publications et outils disponibles. L�Ølaboration progressive d�une base de donnØes interactive et actualisØe 
pourrait rØpondre (dans les domaines de compØtence de l�agence) à de nombreuses questions relatives à 
la production des Øtablissements du rØseau. A titre d�exemples :  
 

� Quelles sont les missions de chaque organisme ? 

� Quels sont leurs domaines d�expertise ? 

� Quels sont leurs travaux en cours, en projet ? 

� Que souhaiteraient �ils faire à moyen terme ?  

� Quelles mØthodologies utilisent-ils ? 

� Quels principes dØontologiques mettent-ils en �uvre  ? 
 

Cette activitØ rØpond à la nØcessitØ de coordination des organismes contribuant à l�expertise en santØ-
environnement et santØ-travail et renforce le rØseau national de rØfØrence que l�Afsset organise. Le 
repØrage des problØmatiques prioritaires de collaboration renforcØe et l�Øclairage des lacunes et interstices 
dans l�Øvaluation des risques constituent, avec la prise en compte des interactions complexes, un enjeu 
dØterminant de la maîtrise des risques sanitaires liØs à l�environnement et au travail en France. 

Cette action nØcessite des moyens supplØmentaires qui conditionnent sa mise en �uvre à la fois pour 
construire cette coopØration, crØer la base de donnØes au moyen d�un extranet spØcifique, sØcurisØ et 
partagØ et pour l�actualiser en permanence. Les tutelles appuient cette action auprŁs des autres organismes 
du rØseau pour obtenir leur adhØsion à ce projet. 

L�indicateur retenu correspond à la conception puis  à la rØalisation et enfin à la diffusion de la bas e de 
donnØes compilant l�ensemble des travaux en cours et autorisant une vision complŁte des risques ØvaluØs. 

 

Cibles proposØes  
Etablir une cartographie 

actualisØe du rØseau  
Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 2008 2009 2010 2011 

Base de donnØes des 
compØtences : travaux en 
cours et projets des 
membres du rØseau 

nØant en cours en projet dØfinie opØrationnelle   
disponible 
pour tout le 

rØseau 

Objectif et cible conditionnØs par l�obtention de 3 ETPT supplØmentaires et d�un budget d�investissement de 400 000 � 
En 2008, les moyens prØvus n�ont pas ØtØ affectØs à l�Afsset. 

 

A la suite de la journØe de veille inter-Øtablissement des rØflexions se sont amorcØes autour de diffØrentes 
thØmatiques, notamment l�acquisition ou le dØveloppement d�outils de veille communs. En 2008, un extranet 
du rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique (dit R21) a ØtØ crØØ. Il devrait faciliter le 
rassemblement des informations nØcessaires à la cartographie. 

                                                 
13 Convention cadre 
14 Convention de recherche & dØveloppement 
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• Objectif n° 6 : Entretenir des liens permanents ave c les agences ØtrangŁres et 
les organismes internationaux  

Cet objectif dØcline l�orientation stratØgique «  Accroître la visibilitØ de l�agence sur la scŁne europØenne et 
internationale ». Il s�agit de dØvelopper, dans son domaine de compØtence, les relations avec les rØseaux 
d�expertise europØens et internationaux : RIVM (Institut national nØerlandais pour la santØ publique et 
l�environnement), TNO (Agence nØerlandaise de l�innovation de l�industrie et de l�Øtat), IST Lausanne 
(Institut de SantØ au Travail), Imperial CollŁge de Londres, INSPQ (Institut National de SantØ Publique du 
QuØbec), IRSST (Institut de Recherche Robert SauvØ en SantØ et SØcuritØ au Travail, MontrØal, Canada), 
BauA (Institut fØdØral allemand de SantØ et SØcuritØ au Travail), autres instituts et universitØs. 

L�indicateur retenu mesure l�Øtat du dØveloppement de la contractualisation avec ces organismes hors du 
territoire national au-delà des contacts rØguliers nØcessaires à la mise en �uvre des activitØs 
rØglementaires (relations avec ECB European Chemical Bureau par exemple dans le cadre du dispositif 
biocides). 

Cibles proposØes  Entretenir des liens permanents 
avec les agences ØtrangŁres 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 2008 2009 2010 2011 

Nombre de conventions signØes 
avec des structures ØtrangŁres 

2 (RIVM hollandais, 
IST Lausanne) 15 12 5     10 

 

En 2008, l�agence a en cours 12 conventions avec des structures ØtrangŁres : 

� Conventions signØes avec des structures en Europe : 

- Une convention (biocides - efficacitØ produits) avec la FacultØ universitaire des sciences 
agronomiques de Gembloux - Belgique (le 11/06/2008). 

- Deux conventions (bulletin de veille scientifique 2008) avec l’Institut universitaire romand de santØ 
au travail - Suisse (le 22/05/2008) et l’UniversitØ Catholique de Louvain - Belgique (le 20/06/2008). 

- Le projet ERA-ENVHEALTH a ØtØ sØlectionnØ pour cofinancement dans le cadre du 7Łme 
Programme Cadre pour la Recherche et le DØveloppement (PRCE) de la Commission EuropØenne 
(CE) : 

o Le projet est sous l�initiative de financement « action de coordination » et l�Afsset en est le 
coordinateur avec une contribution de la Commission EuropØenne de 2 millions d�euros. 
C�est la premiŁre fois que l�Afsset est coordinateur d�un projet europØen. 

o Un accord de consortium (Consortium Agreement) a ØtØ signØ avec les partenaires du 
projet ERA-ENVHEALTH. Il rØunit au final 16 partenaires de 10 pays pour une durØe de 4 
ans (septembre 2008 à aoßt 2012). Le contrat avec l a CE (Grant Agreement) a ØtØ signØ fin 
2008/dØbut 2009. 

o 1er appel transnational conjoint à projet de recherche  a ØtØ lancØ, rØunissant trois 
financeurs : l�Afsset (France), VROM (Pays-Bas) et NERC (Grande-Bretagne). 

- Collaboration de l�Afsset avec le site Danois CATSUB pour permettre la traduction du site en 
français afin d�obtenir des retours d�expØriences consacrØs aux substitutions des CMR. 

� Conventions signØes avec des structures Canadiennes : 

- Une convention-cadre avec l’UniversitØ de MontrØal - Canada (le 05/05/2008). 

- Une convention de subvention de colloque (le 01/09/2008 avec l’UniversitØ de MontrØal (Canada) 
pour le "Colloque francophone international sur les hydrocarbures aromatiques polycycliques"). 
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- Deux conventions (bulletin de veille scientifique 2008) avec l’UniversitØ de Sherbrooke (Canada) et 
l’UniversitØ de MontrØal (Canada). 

- Une CR&D avec l’UniversitØ de MontrØal sur les outils de gestion des expositions à des mØlanges 
de substances chimiques en milieu de travail (22/12/2008). 

� Conventions signØes avec d�autres structures ØtrangŁres : 

- Une convention de subvention de colloque (le 01/08/2008 avec le Wits Health Consortium (Afrique 
du Sud) pour "International conference on particles: risks and opportunities"). 

L�agence a doublØ les rØsultats de l�indicateur par rapport à la cible mais, de plus, le projet ERA 
ENVHEALTH multiplie le nombre de partenariats puisque le projet implique la participation de 16 
organismes dont l�Afsset : 

Nom du bØnØficiaire Acronyme Pays 

Agence Française de SØcuritØ Sanitaire de l�Environnement et du 
Travail Afsset France 

Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie ADEME France 
MinistŁre de l’Ecologie, de l’Energie, du DØveloppement durable et de 
l’AmØnagement du territoire 

MEEDDAT France 

Belgian federal Science Policy Office BelSPO Belgique 
Federal Public Service Health, Food Chain Safety and Environment FPS Belgique 
Environmental Protection Agency EPA Irlande 
Superior Institute for Environmental Protection and Research  ISPRA Italie 
Swedish Environmental Protection Agency Swedish EPA SuŁde 
Ministry for Housing, Spatial Planning and Environment  VROM  Pays-Bas 
The National Institute for Public Health and the Environment RIVM Pays-Bas 

Public Health Authority of the Slovak Republic UVZ RØpublique 
Slovaque 

Environment Agency (England and Wales) EA Royaume-Uni 
Natural Environment Research Council NERC Royaume-Uni 
Ministry of Health MOH Israºl 
Federal Environment Agency UBA Allemagne 
National Research Council  CNR  Italie 

 

 

• Objectif n° 7 : Poursuivre l�implication dans les p rogrammes europØens et 
internationaux 

(OMS et autres organismes internationaux intØressant les domaines de l�agence)  

L�Afsset doit Œtre prØsente dans ces programmes internationaux, en Europe comme dans le reste du 
monde. L�agence Ølaborera dans le cadre du programme de travail une stratØgie dØclinant ses activitØs 
europØennes et internationales dans le courant de l�annØe suivant la signature du prØsent contrat. 

L�indicateur retenu mesure le nombre d�implications ou de projets de coopØration engagØs du type de ceux 
dØjà contractualisØs avec l�OMS, le CIRC, l�OCDE. 

 

Cibles proposØes 
(cumulØes) 

Poursuivre l�implication dans les 
programmes europØens, et 

internationaux 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 

nombre d�engagements dans des 
projets 

5 10 11 7 7 7 7 
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Fin 2008, 11 engagements sont actifs :  

- TNO (risques professionnels). Projet multinational pour le dØveloppement de modŁles pour 
l�Øvaluation des risques professionnels dans un objectif de rØglementation � convention de 
collaboration scientifique signØe le 18 dØcembre 2007. Fin 2009. 

- ERA-ENVHEALTH. Projet d�un rØseau d�organismes financeurs de la recherche en santØ-
environnement, un ERANET, avec cofinancement europØen (PCRD7) : « Coordination of National 
Environment and Health Research Programmes ». Projet de 4 ans dØmarrØ en 2006. 

- INTARESE. Projet de recherche avec cofinancement europØen (PCRD6) : « Integrated assessment 
of health risks of environmental stressors in Europe ». Projet de 5 ans dØmarrØ en 2005. 

- NEW OSH-ERA. Projet d�un rØseau d�organismes financeurs de la recherche en santØ-travail, un 
ERANET, avec cofinancement europØen (PCRD6) : « New and Emerging Risks in Occupational 
Safety and Health ». Projet de 4 ans dØmarrØ en 2006. 

- OCDE. Task Force Biocides � Ølaboration d�un « ScØnario d�Ømission des insecticides à usage 
domestique ». DØbut 2005, fini en juin 2008. 

- OCDE. ReprØsentant français au "Endocrine Disrupters Testing and Assessment Advisor Group". 
DØbut 2008. 

- OCDE. Coordination des reprØsentants français dans les sous-groupes du groupe de travail 
nanomatØriaux manufacturØs de l�OCDE. Saisine signØe le 17 juillet 2007. 

- OMS-Europe. Convention de recherche et dØveloppement sur les valeurs guide de l�air intØrieur. 
SignØe le 31 mars 2008. Fin 2010. 

- OMS. Convention de subvention pour l�Ølaboration d�outils d�information pour la santØ sur les 
rayonnements non ionisants. SignØe le 05 mai 2008. Fin 2009. 

- EU-OSHA. Soutien à la DGT dans son rôle de point focal français. DØbut septembre 2007. 

- OMS groupe de travail sur les rayonnements non ionisants. Mis en place par le chef de l�unitØ 
agents physiques en poste en 2006. Cet engagement a pris fin avec son dØpart en 2008. 
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2 ActivitØ d�expertise et d�Øvaluation des risques sanitaires en 
rØponse aux saisines 
 

ActivitØ centrale de l�Agence, l�Øvaluation des risques sanitaires rØpond à des saisines de nature dif fØrente. 
Ces saisines exigent des modes de prise en compte diffØrenciØs selon plusieurs critŁres : importance, 
urgence, pØrimŁtre concernØ, partenaires potentiels, Øtat de l�art dans le domaine considØrØ, etc. 
 
L�agence travaille actuellement à dØfinir une typologie des diffØrents modes de traitement de ces saisines : 
 

� une rØponse simple mobilisant son personnel scientifique interne, 

� un appui scientifique et technique de l�agence recourant, au-delà de son expertise interne, 
aux partenaires appropriØs du rØseau, 

� la mise en place par l�agence d�un groupe d�expertise ad hoc intØgrant quelques experts 
pertinents de ses CES, 

� la conduite d�une expertise collective complŁte prise en charge par le CES compØtent 
donnant lieu à la production d�un avis de l�Agence,  

� au-delà de cette derniŁre approche, les demandeurs  pourront Øgalement demander dŁs 
l�origine que l�Agence organise en amont de l�Øvaluation ou, sur la base de ses travaux 
d�Øvaluation des risques, une phase de dØbat public visant à faciliter la prise de dØcision par 
le gestionnaire des risques. 

 
Ces modes de traitement graduØs correspondent à des dØlais de rØponse, des modalitØs de restitution et 
des niveaux de validation distincts. 

 
• Objectif n° 8 : Établir  un protocole d�Ølaboration , de suivi, de traitement et de 

restitution des saisines avec les tutelles formalisant plusieurs procØdures de  
traitement, dont une pour les situations d�urgence 

 
Chaque saisine rØpond à des facteurs diffØrents d�importance, d�urgence ou de gravitØ. De mŒme, chaque 
saisine exige une approche scientifique diffØrente avec des mØthodologies spØcifiques. En consØquence, il 
apparaît capital de s�accorder au dØpart sur le mode de traitement attendu. C�est pourquoi l�agence 
proposera aux tutelles, sur la base de la typologie prØsentØe ci-dessus, une gradation des modes de 
traitement et une rØpartition des saisines dans des catØgories bien identifiØes. Ce protocole prØcisera la 
transmission de l�affectation des saisines dans le mode de traitement choisi.  
 
L�agence proposera aux tutelles un protocole d�Ølaboration, de suivi, de traitement et de restitution des 
saisines. Il concernera les Øchanges entre l�agence et les tutelles en se basant sur la norme NF X 50-110 et 
traitera des aspects suivants : 

- revue du contenu de la saisine 
- Øtablissement d�un contrat 
- modes de communication au cours de l�instruction, 
- possibilitØ de rØalisation d�avenants avec nouvelle revue d�exigence, 
- transmission du produit de l�expertise, 
- niveau de satisfaction des commanditaires, 
- amØlioration grâce à la mise en place d�actions co rrectives ou prØventives. 

 
L�indicateur retenu situe l�Øtat d�avancement de ce protocole qui comprendra plusieurs procØdures de 
traitement des saisines dont une rapide pour les situations d�urgence. 
 

Cibles proposØes  Établir un protocole 
d�Ølaboration, de suivi, de 
traitement et de restitution 

Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 2008 2009 2010 2011 

État d�avancement En cours 
En cours de 
finalisation 

FormalisØ, validØ 
et appliquØ 

FormalisØ et 
appliquØ 

AppliquØ en 
annØe pleine 

ÉvaluØ et 
actualisØ   
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En 2008, un protocole relatif à l’Ølaboration, au suivi, au traitement et à la restitution des saisine s a ØtØ Øtabli 
entre l’Afsset et ses ministŁres de tutelles. 
Il a ØtØ choisi comme modŁle pour Øtablir une charte qualitØ dans le cadre du CASA (comitØ de coordination 
des agences) pilotØ par la DGS. Celle-ci avait chargØ l�Afsset de prØsider le groupe de travail qui a prØparØ 
cette charte. Elle a ØtØ signØe entre la DGS et toutes les agences le 2 juin 2009. 
Un protocole Øquivalent concernant les saisines en situation d’urgence sanitaire a ØtØ signØ le 9 fØvrier 2009 
pour complØter le premier document et l�adapter à une situation d�urgence. 
Enfin, un protocole concernant les saisines d�autres commanditaires (Øtablissements publics, ONG, 
organisations patronales et syndicales) a ØtØ signØ avec l�État le 11 aoßt 2009. 
 

• Objectif n° 9 : Mettre en place des procØdures visant à respecter les normes de 
qualitØ en expertise 

 
La crØdibilitØ des avis de l�agence repose notamment sur les quatre principes suivants : compØtence, 
indØpendance, traçabilitØ et transparence. La dØmarche qualitØ, entreprise depuis plusieurs annØes à 
l�Afsset, permet de fiabiliser les expertises. L�indicateur retenu mesure la progression de la formalisation du 
systŁme qualitØ basØ sur le respect des exigences requises pour la certification de conformitØ dans un 
premier temps avec la norme NFX 50 110, puis en 2011 l�obtention d�une certification ISO 9001: 2000. 

Cibles proposØes  
Mettre en place des 

procØdures visant à respecter 
les normes de qualitØ en 

expertise 

Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 

2008 2009 2010 2011 

Pourcentage de documents 
qualitØ adoptØs sur la liste des 

documents requis pour la 
certification 

20% 20% 45% 50% 100% 
Certif de 

conformitØ 
NFX50 110 

Certif. 
ISO 
9001 

 
L�Afsset a mis en place une organisation qui permet de rØpondre aux exigences de la norme NF X 50-110 
pour les activitØs d�expertise. Afin de consolider cette organisation, Øtendue à la mise en place d�un 
systŁme qualitØ selon la norme ISO 9001, l�Agence poursuit sa formalisation grâce à l�Øtablissement de  
documents, objets de l�indicateur ci-dessus. 
 
La cible est atteinte à 90 %, sans compter les docu ments en cours de rØalisation. 
 
Les documents nØcessaires (procØdures, instructions, formulaires, etc., environ une centaine) sont rØdigØs 
dans le cadre de groupes de travail internes. A titre d�exemple, ils concernent : 
 

- le recrutement des experts, pour les comitØs d�experts spØcialisØs, les groupes de travail ou en tant 
que rapporteurs, de maniŁre à assurer la compØtence et l�indØpendance et à garantir une 
reprØsentation de chaque spØcialitØ nØcessaire à la rØalisation d�Øvaluations des risques complexes 
de maniŁre pluridisciplinaire ; 

 
- les modalitØs de rØalisation de l�expertise en rØponse aux saisines nØcessaires notamment à la 

traçabilitØ des Øtapes clØs jusqu�à la publication de l�avis et le cas ØchØant du rapport d�expertise 
collective. 

 
Le nouveau directeur gØnØral de l�Afsset a avancØ l�ØchØance de finalisation de 100 % des documents 
requis pour la certification de dØcembre 2009 à juin 2009. 
 

• Objectif n° 10 : RØpondre aux besoins du commandita ire 
 
L�agence est assistØe, pour l�Ølaboration de ses avis, par des comitØs d’experts spØcialisØs. Les avis de 
l�Agence ont un caractŁre opØrationnel. A cet effet, ils doivent contenir, dans le respect de la sØparation de 
l�Øvaluation et de la gestion du risque, des ØlØments objectifs, scientifiquement fondØs, compte tenu de l�Øtat 
de la science, et Œtre accompagnØs le cas ØchØant de recommandations adØquates, permettant au(x) 
ministŁre(s) concernØ(s) de prendre de maniŁre ØclairØe des dØcisions de gestion.  
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La formalisation du protocole de traitement des saisines, et son application, permettront une 
contractualisation des relations entre l�agence et les tutelles. Ce protocole dØfinira notamment le volume 
des saisines ainsi que la programmation en fonction des ressources disponibles.  
 
Les saisines sont Øtendues au domaine de la santØ au travail, ce qui implique un Ølargissement du 
pØrimŁtre de l�instruction et une augmentation de leur nombre. 
 
L�indicateur mesurera le ratio entre le nombre de saisines rØalisØes (hors incident de traitement 
indØpendant des responsabilitØs de l�agence) et le nombre total de saisines contractualisØes. 

 
Cibles proposØes RØpondre aux besoins du 

commanditaire 
Situation fin 

2006 
Situation fin 

2007 
Situation 
fin 2008 2008 2009 2010 2011 

Pourcentage de saisines 
traitØes sur le nombre total de 
saisines ayant fait l�objet d�une 

contractualisation 

Non 
contractualisØes 

Non 
contractualisØes 

Non 
applicable - - - 100% 

Moyens en Øquivalents temps plein travaillØs (ETPT) : voir objectif suivant     

 
En dØbut d�annØe2008, les documents de contractualisation Øtaient disponibles. La premiŁre saisine ayant 
fait l�objet d�une contractualisation a ØtØ lancØe sur le thŁme de l�amiante environnementale.  
 
Saisines ayant fait l�objet d�une contractualisation :  
- Parking 2  ;  
- Nano III ;  
- Champs ØlectromagnØtiques extrŒmement basses frØquences ; 
- Øvaluation des risques liØs aux nanomatØriaux pour la population gØnØrale et dans l’environnement ; 
- Øvaluation simplifiØe des risques liØs à l�utilisation d�insecticides et de rØpulsifs ; 
- Øvaluation simplifiØe des risques liØs à la mise en �uvre de barriŁres anti-termites ; 
- bitumes utilisØs pour la rØalisation des routes. 
 
Aucune des saisines reçues depuis le 29/04/08 ne se ra terminØe avant le 30/06/09. Donc, la valeur de 
l�indicateur est « non applicable » jusque là. 
 
On note cependant que la formalisation d�un contrat d�expertise est devenue une procØdure de routine en 
dØbut de saisine ; tout comme l�envoi d�un questionnaire aux commanditaires pour recueillir leur avis à la 
remise des travaux sur la qualitØ de la rØponse de l�Afsset à leurs besoins. 

 
• Objectif n° 11 : Assurer les traitements des saisin es dans les dØlais contractuels 

 
Outre l�Øvaluation objective et contractuelle des besoins, le protocole dØfinira les dØlais de rØalisation 
convenus. Cette formalisation s�avŁre indispensable pour satisfaire les besoins des commanditaires et 
permettre à l�Agence d�anticiper son organisation d u travail. 
 
Il conviendra de dØfinir le niveau de tolØrance de l�Øcart Øventuel (J + 30 par exemple) notamment pour tenir 
compte des calendriers de travail des comitØs d’experts spØcialisØs. 
 
L�indicateur mesurera le ratio entre le nombre de saisines rØalisØes dans les dØlais (hors incident de 
traitement indØpendant des pouvoirs de l�agence) et le nombre total de saisines contractualisØes. 

 
Cibles proposØes Assurer les traitements des 

saisines dans les dØlais 
contractuels 

Situation fin 2006 Situation fin 2007 
Situation fin 

2008 2008 2009 2010 2011 

Pourcentage de saisines 
traitØes dans les dØlais 

contractuels 

DØlais non 
contractualisØs 

Non 
contractualisØes 

Non 
applicable 

50% 70% 80% 90% 

Cibles du prØsent objectif et du prØcØdent conditionnØes par l�obtention de 10 Øquivalents temps plein travaillØs (ETPT)  supplØmentaires inscrits au plan santØ travail pour assurer 
la tenue des dØlais et l�augmentation des domaines couverts, du nombre de saisines et de leur complexitØ. 

 
En 2008, cet indicateur est non applicable tant que les dØlais, des premiŁres saisines contractualisØes, ne 
sont pas Øchus. 
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3 ActivitØ relative aux missions permanentes d�Øvaluation des 
risques et d�appui scientifique et technique aux pouvoirs publics  
 

 
L�agence fournit aux pouvoirs publics une expertise et un appui technique dans le cadre de missions qui 
rentrent dans son champ de compØtences et qui lui sont confiØes de façon permanente par la 
rØglementation ou par convention avec un ou plusieurs ministŁres de tutelle. L�agence contribue Øgalement 
à la mise en �uvre des plans gouvernementaux tels q ue le PNSE et le PST. 
 
Dans ce cadre, l�agence doit : 
 

• Objectif n° 12 : Assurer un appui effectif aux pouv oirs publics pour l�Ølaboration 
des textes à l�Øchelle nationale et communautaire ainsi que dans le cadre des 
rØunions europØennes ou internationales  

Le programme annuel de travail dØfinit des textes nationaux et internationaux sur lesquels l�avis de l�agence 
est susceptible d�Œtre sollicitØ. Une telle consultation peut Œtre une obligation lØgislative ou rØglementaire, 
ou apparaître pertinente, compte tenu du champ d�application du texte et des travaux d�expertise menØs par 
l�agence. 

Le programme de travail dØfinit Øgalement les groupes de travail auxquels l�agence devra participer, en 
appui aux pouvoirs publics, au niveau national comme au niveau europØen.  

� Le premier indicateur retenu compare le nombre d�avis sur des projets de textes nationaux, 
communautaires et internationaux au nombre d�avis demandØs (hors valeurs limites d�exposition 
professionnelle � VLEP) prØvus au programme de travail et le traduit en pourcentage. 

�  Le deuxiŁme indicateur compare le nombre de participations à des travaux d�appui scientifique et 
technique communautaires et internationaux au nombre de participations sollicitØes et inscrites au 
programme de travail.  

Cibles proposØes Assurer un appui effectif aux pouvoirs 
publics pour l�Ølaboration des textes 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 2008 2009 2010 2011 

Pourcentage  d�avis sur projets / 
demandØs 

08-aoßt 08-aoßt 100% 100% 100% 100% 100% 

Pourcentage de participations / 
demandØes 

Non 
dØterminØ 

100% 90,10% 100% 100% 100% 100% 

 

En 2008, l’agence a fourni 12 avis aux tutelles sur tous les textes nationaux et internationaux mentionnØs 
dans le programme annuel de travail. 

- l’agence a ØtØ saisie le 15 avril 08 sur la modification de l’arrŒtØ ministØriel du 25 juillet 1997 modifiØ 
relatif aux prescriptions gØnØrales aux ICPE (n° 2 910) : combustion - rØponse le 13 mai 08. 

- Demande d’autorisation de rØalisation de travaux et de rejet au milieu naturel de la STEP15 de 
Kerran (Morbihan) (02/04/08 - 30/07/08). 

- Avis sur le procØdØ de dØsinfection des eaux de piscine WAPOTEC (06/12/07- 26/06/08). 

- Avis sur le procØdØ de dØchloramination des eaux de piscines BIO UV (6/12/07 -26/06/08). 

- Projet de rØutilisation des eaux usØes de la STEP de Narbonne (02/04/08) en instance de 
finalisation. 

                                                 
15 STation d’ÉPuration des eaux usØes 
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- Avis sur le bilan de la qualitØ de l’air 2007. Le MEEDDAT a demandØ à l�agence de donner un avis 
sur un document d�information destinØ à Œtre publiØ sur son site. 

- Avis sur la modification de l’arrŒtØ du 25/07/97 relatif aux Installations ClassØes pour la Protection 
de l’Environnement soumises à la dØclaration n° 2 9 10. 

- Avis sur le projet de dØcret modifiant le Code de l’Environnement et le dØcret du 13/04/06 sur le 
contrôle pØriodique de certaines Installations ClassØes pour la Protection de l’Environnement. 

- Avis sur projet d’arrŒtØ modifiant l’arrŒtØ du 29/06/04 sur le bilan de fonctionnement prØvu par le 
dØcret n° 77-1 133 du 21 septembre 1997 modifiØ sur les installations classØes pour la protection 
de l�environnement. 

- Avis sur le projet de dØcret QualitØ de l’Air (transposition en droit interne de la Directive n° 
2004/107/CE). Le 14 octobre l�agence a ØtØ saisie d�urgence par le MEEDDAT pour que soit adoptØ 
le texte avant le 10 novembre 2008. L�agence devait examiner le projet et donner son avis avant le 
31 octobre 2008. L�agence a rendu cet avis obligatoire entre le 14 octobre 2008 et le 21 octobre 
2008 facilitant ainsi une transposition qui, du fait de son caractŁre tardif, augmenterait le risque 
d�amendes liØes au retard de transposition pour la France au niveau de la Cour de Justice des 
CommunautØs EuropØennes. Le dØcret du 7 novembre 2008 est paru au JO du 9 novembre 2008. 

- Avis sur le projet d’arrŒtØ applicable aux Installations ClassØes pour le Protection de 
l’Environnement soumise à dØclaration pour la rubrique n° 1 138 intØgrant obligation de contrôle 
pØriodique. 

En 2008, l�agence a participØ à 7 rØunions signalØes dans le programme de travail. De mauvaises 
conditions mØtØorologiques ont empŒchØ de dØcoller l’avion que devait prendre un membre du pôle 
« biocides » de l�Afsset. Son absence à une rØunion internationale n�a pas permis d�atteindre la cible de 
100%, d�oø le taux de 90,10% à fin 2008. 

 

• Objectif n° 13 : Assister les pouvoirs publics dans  l�Øvaluation des substances 
et produits biocides 

Le ministŁre de l�Øcologie et du dØveloppement durable est chargØ, en tant qu�autoritØ compØtente, de la 
mise en �uvre de la rØglementation Biocides 16. Il est assistØ par l�Afsset, qui coordonne l�instruction des 
Øvaluations menØes par diffØrents partenaires conventionnØs (INERIS, INRS, AFSSA, AFSSAPS et tout 
autre organisme compØtent conventionnØ).  
 
Pour les substances actives biocides dont l�Øvaluation a ØtØ attribuØe par la Commission europØenne à la 
France, l�Afsset doit remettre au MinistŁre de l’Øcologie et du dØveloppement durable (MEDD) un rapport 
d�Øvaluation comprenant notamment une recommandation claire et argumentØe concernant l�inscription de 
la substance sur les listes communautaires de substances autorisØes. Sur la base de ce rapport, le MEDD 
Ølabore et transmet la position française à la Comm ission europØenne. Le rapport d�Øvaluation doit Œtre 
transmis par l�Afsset dans des dØlais fixØs de maniŁre à garantir le respect par la France des dØlais prØvus 
par la rØglementation communautaire. 
 

Les dØlais qui s�imposent à l�agence ne tiennent pas compte des arrŒts d�horloge et dØpendent du respect 
des dØlais par les organismes Øvaluateurs coordonnØs par l�agence. 

Pour les substances actives biocides dont l�Øvaluation a ØtØ attribuØe à un autre Etat membre, l�agence 
fournit, sur demande du MEDD, un examen critique afin de permettre la dØfinition d�une position française 
sur les dossiers qui seront prØsentØs au niveau europØen. Une procØdure d�examen des dossiers 
« Øtrangers » sera mise en place par l�agence permettant de dØfinir plusieurs niveaux d�Øvaluation des 
dossiers par l�agence et notamment de sØlectionner les dossiers devant faire l�objet d�une Øvaluation 
française approfondie. Le nombre de dossiers Øtrangers ainsi sØlectionnØs sera dØterminØ annuellement 
par le MEDD et l�Afsset. 

                                                 
16 Directive 98/898/8/CE relative à la mise sur le ma rchØ des produits biocides et Textes de transposition : Ordonnance du 11 avril 
2001(reprise aux articles L 522-1 à L 522-18 du Cod e de l�Environnement), dØcret n°2004-187 du 26 fØvrier 2004 et arrŒtØ du 19 mai 
2004. L�arrŒtØ du 24 juin 2004 fixe le montant de la rØmunØration due au titre de la mise sur le marchØ de ces produits. 
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Deux indicateurs sont retenus pour mesurer l�atteinte de cet objectif :  
 

� le pourcentage de dossiers de substances actives biocides pour lesquelles la France est État 
membre rapporteur et qui ont ØtØ traitØs dans les dØlais fixØs contractuellement avec le MEDD 
de maniŁre à garantir le respect par la France des dØlais prØvus par la rØglementation 
communautaire, 

 
� le pourcentage de dossiers de substances actives biocides pour lesquelles un autre État 

membre est rapporteur examinØs par l’agence par rapport au nombre de dossiers pour lesquels 
un examen est sollicitØ par le MEDD. 

 
Cibles proposØes  Évaluation des substances et 

produits biocides Situation fin 2006 
Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 2008 2009 2010 2011 

Pourcentage de dossiers 
français traitØs dans les dØlais 

fixØs 

DØlais non 
contractualisØs 

25% 33% 100% 100% 100% 100% 

Pourcentage de dossiers 
Øtrangers examinØs / sollicitØs 

100% NA NA 100% 100% 100% 100% 

Cette activitØ gØnŁre des ressources propres sur redevances pour services rendus justifiant des 
recrutements hors plafond d�emplois pour faire face à l�accroissement du volume de dossiers à traiter 
 
En 2007, un dossier a ØtØ remis dans les dØlais sur les 4 suivant : 
 
- 2 dossiers cuivre de Spiess-Urania ; 
- 1 dossier bifenthrine de FMC ; 
- 1 dossier CO2 de Rentokil. 
 
En 2008, 2 dossiers ont ØtØ rendus hors dØlais (Flufenoxuron 1Łre liste et Flufenoxuron 2Łme liste) sur 3 et 1 
rapport SiO2 de la sociØtØ Rentokill a ØtØ envoyØ dans les dØlais requis, toutefois, le MEEDDAT a demandØ 
à l’Afsset de bien vouloir revoir le rapport d’Øvaluation. 
 
En pratique, tout d�abord, les dossiers fournis par les industriels, rarement complets à rØception, suscitent 
des questions. Le MEEDDAT peut alors autoriser une suspension de l�Øvaluation afin de laisser le temps à 
l�industriel de conduire les Øtudes scientifiques nØcessaires et de les intØgrer à son dossier. Ensuite le 
calendrier de l�Øvaluation proprement dite peut aussi dØriver car l�agence dØpend du rendu des travaux 
d�Øvaluation rØalisØs par les organismes extØrieurs. Tout retard à ce stade se rØpercute sur la revue du 
rapport final de l�Afsset. 
 
Notamment, l�Øvaluation de l�efficacitØ est souvent rØalisØe par des scientifiques qui n�ont pas la culture d�un 
environnement rØglementaire et du strict respect des dØlais. A ØtØ de recrutØe une chef de l�UnitØ EfficacitØ 
expØrimentØe dans la gestion d�organismes à distance travaillant en rØseau. 
 
En 2008, l�Afsset n�a pas ØtØ saisie pour traiter des dossiers Øtrangers. 
 
Les directeurs gØnØraux de l�InØris et de l�Afsset ont prØparØ de juillet à dØcembre 2008 le projet de 
regroupement des activitØs de l�Afsset et du BERPC qui a ØtØ arbitrØ le 2 janvier 2009 par le Premier 
ministre (voir supra page 14 � 15). 
 
 

• Objectif n° 14 : Finaliser et mettre en �uvre le pr otocole relatif à l�organisation 
de l�expertise pour  « REACH » 

 
ConformØment à la communication interministØrielle du 13 dØcembre 2006, un protocole d�accord dØfinira  
les modalitØs d�organisation entre les ministŁres concernØs (Øcologie, travail, santØ), l�Afsset et d�autres 
Øtablissements Øvaluateurs de l�expertise nØcessaire à la mise en �uvre en France du rŁglement (CE)  
n° 1907 / 2006 du Parlement europØen et du Conseil du 18 dØcembre 2006 concernant l�enregistrement, 
l�Øvaluation et l�autorisation des substances chimiques, ainsi que les rŁgles applicables à ces substa nces 
(REACH) et l�organisation retenue pendant la phase transitoire prØcØdant la mise en �uvre du rŁglement . 
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Dans le cadre de ce protocole, l�agence proposera aux ministŁres responsables les prioritØs en matiŁre 
d�Øvaluation, d�autorisation ou de restriction et veillera à la cohØrence des travaux en matiŁre d�Øvaluation 
des risques sur les substances, d�autorisation, de restriction et de classification et d�Øtiquetage effectuØs 
sous la responsabilitØ de la France en tant qu�État  membre. 
 
L�indicateur retenu est le pourcentage de dossiers dont l�Afsset aura la responsabilitØ qui seront construits 
par l�agence dans les conditions dØfinies au sein du protocole. 
 

Cibles proposØes Mettre en �uvre le protocole national 
REACH 

Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 2008 2009 2010 2011 

Pourcentage de dossiers construits 
/dossiers inscrits au programme de 
travail prØvu par le protocole prØcitØ 

Mission 
nouvelle 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Objectif conditionnØ par l�obtention de 3 ETPT supplØmentaires en 2008 et de 2 supplØmentaires en 2009 

 
En 2008, 5 dossiers de l�annexe XV du rŁglement REACH ont ØtØ construits par l’AFSSET dans les dØlais 
demandØs. De mŒme, les dossiers relatifs au PGME, PGMA, chloroforme et TNPP ont ØtØ transmis dans 
les dØlais requis. 
 

• Objectif n° 15 : DØvelopper des missions permanentes complØmentaires des 
missions d�expertise  

De nouvelles missions permanentes ont ØtØ confiØes à l�agence par les tutelles, il s’agit notamment:  

 
- de l’expertise VLEP : 

Dans le cadre du Plan santØ au travail (PST), le ministŁre chargØ du travail a confiØ à l�Afsset la 
responsabilitØ de l�organisation de la phase d�expertise scientifique nØcessaire à l�Ølaboration des valeurs 
limites d�exposition professionnelle (VLEP). 

Les travaux devant Œtre repris par l�agence consistent à Øvaluer un ensemble de donnØes scientifiques ou 
techniques disponibles afin : 

• d�Øvaluer les effets des substances chimiques sur la santØ humaine, en vue de fournir des 
recommandations quant aux valeurs limites à retenir  afin de protØger la santØ des travailleurs ; 

• d�Øvaluer les niveaux d�exposition et les mØthodes de mesure disponibles, en vue de recommander 
des mØthodes de mesure techniquement applicables sur les lieux de travail. 

Pour conduire ces Øvaluations, l’agence s’appuiera sur un comitØ d�experts spØcialisØs (CES) spØcifique 
aux VLEP, regroupant les compØtences relatives aux effets sur la santØ et aux mØthodes de mesure. La 
charge de travail prØvisionnelle est l’Øvaluation d’une vingtaine de substances chimiques par an. Il est 
probable que la capacitØ d�expertise puisse ensuite monter progressivement en charge, une fois que 
l�ensemble des acteurs se sera appropriØ la mØthodologie associØe à ce type d�expertise. 

Deux travaux d’accompagnement seront rØalisØs de plus par l’agence dans le cadre de sa mission VLEP: 

• pour les substances ayant dØjà fait l�objet d’une Øvaluation par le CES, l’Afsset mettra en place une 
veille scientifique afin de pouvoir, le cas ØchØant, proposer une rØvision des VLEP; 

• l�Afsset rendra un avis sur les recommandations Ømises par le comitØ scientifique  europØen 
d�expertise sur les valeurs limites d�exposition professionnelle (SCOEL) lors de la phase de 
consultation publique organisØe de façon à pouvoir assurer une certaine cohØrence entre les 
travaux d�expertise europØens et ceux menØs au niveau national. 

 
L�indicateur retenu est le nombre de substances (autres que biocides ou dossiers dans le cadre de Reach) 
ayant fait l�objet d�avis ou d�expertise par l�agence (VLEP / VG / VTR, �). Il s’agit d’un indicateur global 
caractØrisant l’activitØ de l’agence sur la question des substances chimiques. 
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DØvelopper des missions 

complØmentaires d�expertise 
permanentes 

Cibles proposØes (en 
flux) 

  

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 

Nombre de substances chimiques 
ØvaluØes 

6 12 40 30 30 30 30 

Cible conditionnØe par l�obtention de 10 ETPT supplØmentaires au titre du PST compte tenu de l�augmentation du volume de cette activitØ 

 
En 2008, 40 substances ou groupe de substances chimiques on ØtØ ØvaluØes par l�agence : 
 

� Valeurs de rØfØrences : VTR, VGAI, Valeurs Limites d’Exposition Professionnelles 
(SCOEL17) : 

 
- 5 avis sur substances chimiques ont ØtØ rendus dans le cadre du SCOEL : acØtate d’Øthyle, 

tØtraØthyl silicate, acide monochloroacØtique, oxyde de calcium et 1,1-dichlorØthŁne. Ces avis sont 
issus de commentaires Ømis par les experts du CES VLEP de l�agence sur des rapports produits 
par le SCOEL en vue d�Œtre transposØs pour la France ; 

- 2 avis sur recommandations du SCOEL : DichloromØthane et Hydrure de lithium en mai 2008. Ces 
avis sont issus de commentaires Ømis par les experts du CES VLEP de l�agence sur des rapports 
produits par le SCOEL en vue d�Œtre transposØs pour la France ; 

- 4 avis VLEP signØ le 24 juin 2006 : toluŁne, EGBE, EGBEA, formaldØhyde. Ces avis ont ØtØ 
produits ex nihilo par le CES VLEP de l�agence sur la base d�une liste de substances prioritaires sur 
le plan national (commande DGT) ; 

- TØtrachlorure de carbone et chloroforme (VTR). Saisine du 25 janvier 2008 Ømanant de la DGS, 
faisant suite à une premiŁre saisine du 26 fØvrier 2007, sur la mØthode d�Ølaboration de VTR 
cancØrogŁnes pour le 1,2 dichlorØthane, le chloroforme et le tØtrachlorure de carbone par l�InØris 
dans le cadre de la demande d�autorisation d�exploitation d�Arkema. 

- BenzŁne. Substance traitØe dans le cadre du programme d�Øvaluation valeur guide de l�air intØrieur 
ØlaborØ par le CES air sur la base d�une liste de substances prioritaires prØØtablie. 

 
� Evaluation du risque : substance, activitØ, processus, population exposØes : 

 
- 1 rapport pour l’azote liquide en avril 2008. Saisine de l�agence de biomØdecine concernant l�usage 

de l�azote liquide dans les laboratoires d�assistance mØdicale à la procrØation ; 
- Rapport Øthers de glycols. L�Afsset est chargØe de veiller à la rØalisation d�Øtudes permettant 

d�Øvaluer l�exposition du public aux EG et de rØaliser un Øtat de l�art des connaissances 
scientifiques liØes aux EG (par une analyse des suites donnØes aux recommandations de 
l�expertise collective Inserm de 1999 et des donnØes toxicologiques nouvelles depuis cette 
expertise ; par la rØalisation d�une synthŁse globale de l�exposition de la population aux EG, par 
toutes les voies). L�Afsset a Øgalement ØtØ sollicitØe en 2004 et 2005 par la DGT, pour Ølargir la 
saisine au milieu professionnel et rØpondre à d�autres points concernant les Øthers de glycol : la 
subdivision des Øthers de glycol ; la pertinence sanitaire du seuil d�impuretØ bŒta dans le PGME ; 
une expertise scientifique supplØmentaire visant à proposer des valeurs limites en milieu 
professionnel pour l�EGBE et l�EGBEA sur la base des connaissances actuelles ; 

- Rapport Chenove Øvaluant un ensemble de composØs (isomŁres du HCH, aldrine, dieldrine et 
chlorophØnols). Saisine de la DGS suite à l�alerte de l�agence lancØe en 2007 sur la contamination 
au lindane dans une Øcole publique ; 

- Rapport Snowmax� . L�Afsset a ØtØ saisie par les ministŁres en charge de la santØ et de l�Øcologie 
sur l�usage de l�additif Snowmax� dans la fabricati on de la neige artificielle (inhalation de la neige 
et contamination de l�eau) ; 

- NanomatØriaux et sØcuritØ au travail (famille de substance et morphologies). Saisine demandØe par 
les trois tutelles et,  surtout suivie par la DGT, sur l�exposition des travailleurs de laboratoires et de 
l�industrie aux nanomatØriaux manufacturØs (demande de recommandations de bonnes pratiques) ; 

- Rapport Fibres MinØrales Artificielles portant sur deux familles de substances : laines minØrales et 
filaments continus de verre. Saisine de la DGT sur l�exposition aux fibres minØrales artificielles. Ces 
travaux sont la suite des travaux relatifs au Fibres CØramiques RØfractaires et aux fibres E475 ; 

                                                 
17 Social Committee for Occupational Exposure Level - comitØ scientifique europØen chargØ de mener l�expertise en matiŁre de limites 
d�exposition professionnelle à des agents chimiques  
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- Biogaz (H2S, Aldhydes, OrganochlorØs). Saisine sur l�Øvaluation du risque sanitaire liØs aux 
polluants prØsents dans le biogaz issus de la dØgradation de la matiŁre organique, pour un usage 
domestique, en vue de son injection dans le rØseau de gaz naturel. 

 
� Appui Scientifique et Technique : 

 
- Avis sur fiches DRASS ralatives à la deltamØtrine et au Bti . Ce sont des travaux sur la lutte anti-

vectorielle (LAV). Ils ont demandØs une analyse des fiches de prØvention produites par les DRASS. 
C�est la suite des travaux d�expertise LAV sur les substances actives ; 

- Participation aux travaux OCDE et commentaires REACH sur les nanomatØriaux. Ce sont des 
travaux d�expertise au sein de l�OCDE dans le cadre du parrainage français du dioxyde de titane et 
de la silice. Demande des trois tutelles pilotØe par la DGS ; 

- Rapport Brume expertise 3P � Clarins. Collaboratio n avec l�Afssaps sur l�effectivitØ de l�effet 
barriŁre prØsumØe de la crŁme Brume expertise 3P vis-à-vis des champs magnØtiques. 

 
- de la rØpartition de certaines missions de l�ex-Conseil SupØrieur d�HygiŁne Publique de 

France entre le Haut Conseil de SantØ Publique et les agences : fixØe par les dØcrets n° 2006-
1675 et 2006-1677 du 22 dØcembre 2006. 
 
 
• Objectif n° 16 : Adopter un protocole permettant d� informer les pouvoirs publics 

sur les risques Ømergents (ou nouvellement identifiØs) 

La prØsence de cet objectif dans cette activitØ, et non dans l�activitØ veille, souligne que la rØalisation de cet 
objectif est assurØe pour l�essentiel grâce à l�act ivitØ d�expertise.  

Les risques Ømergents (ou nouvellement identifiØs) sont un enjeu majeur de la sØcuritØ sanitaire. Les 
pouvoirs publics sont informØs des risques identifiØs par l�agence au cours de ses actions selon les 
modalitØs prØvues par le protocole prØcitØ, en application de l�article L 1336-1 du code de la santØ publique  
qui dispose : « [l�agence] fournit aux autoritØs compØtentes toutes les informations sur ces risques ». 

La formalisation de ce protocole induit une activitØ nouvelle pour l�agence qui nØcessite une coordination 
attentive avec les missions d�autres agences de sØcuritØ sanitaire. Cette coordination pourra conduire à un 
partage des coßts d�investissements informatiques et de personnel nØcessaires à la poursuite de cet 
objectif. 

Les deux indicateurs retenus mesurent respectivement le degrØ d�opØrationnalitØ de ce protocole puis 
l�Øtendue des sources d�information couvertes. 

 

Cibles proposØes 
Adopter un protocole 

permettant d�informer les 
pouvoirs publics sur les 

risques Ømergents 

Situation 
fin 2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 

Dispositif d�alerte 
Non 

formalisØ 
Non 

formalisØ 
En cours 

Mise en 
place 

  
Mise en 
�uvre 

  

+ 
Sources couvertes Expertise 

400 sources 
par semaine 

400 
sources par 

semaine 

+ littØrature 
publiØe 

+ 
littØrature 

grise Web 
  

Objectif et cible conditionnØs par l�obtention de 1 ETPT supplØmentaire et d�un budget de 200 000 � d�investissement. [1] 
En 2008, les moyens prØvus n�ont pas ØtØ affectØs à l�Afsset. 

 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 ou partage des coßts avec l�InVS 



 

     36 / 86   Contrat d�objectifs et de moyens      État  -  A fsset 

En 2008, un protocole est en voie d�Ølaboration pour dØfinir le dispositif d’alerte sur les risques Ømergents. 
Un accord a ØtØ obtenu lors de la rØunion, avec le R2118, du 03 juin 2008 pour Ølaborer ce protocole en 
commun, à partir d�un travail dans le mŒme sens fait par un sous-groupe du COMOP 19 du Grenelle de 
l�environnement. Une premiŁre version est ØlaborØe.  
 
La participation au COMOP 19 du Grenelle de l�Environnement « Veille Sanitaire et Risques Ømergents », 
avec 2 autres agences sanitaires (Afssa, InVS) et d�autres Øtablissements du R 21 (INSERM, INERIS, 
EHESP), a permis à l�Afsset d�avancer sa rØflexion pour la mise en place d�un protocole permettant 
d�informer les pouvoirs publics sur les risques Ømergents ou nouvellement identifiØs, en utilisant comme 
sources le produit de sa veille scientifique et le produit de ses activitØs d�expertise, et en tenant compte des 
missions des autres agences sanitaires. 
Le dispositif permettant d�informer les pouvoirs publics sur les risques Ømergents repose sur 3 actions-clØs :  
 

- La surveillance, celle de l�Øtat de santØ des populations qui incombe à l�InVS, et celle de la qualit Ø 
des milieux de vie qui incombe aux services dØconcentrØs de l�Etat et aux rØgions ; l�Afsset doit 
assurer des relations avec ces structures dans son protocole risques Ømergents. 

- L�alerte, ou signal vØrifiØ reprØsentant une menace pour la santØ des populations 
- La veille, qui permet d�identifier le plus tôt pos sible des risques nouvellement identifiØs ou 

Ømergents susceptibles de faire l�objet d�une alerte. 
 
A l�intØrieur de l�Agence la veille comporte plusieurs volets : 
 

- Une veille scientifique rØactive rØalisØe par des partenaires extØrieurs et diffusØe sous la forme d�un 
Bulletin de veille coordonnØ et gØrØ par l�Afsset. 

- Une veille scientifique plus proactive sur certains sujets de prØoccupation permanente de l�Afsset 
menØe par ses agents 

- Le traitement sØmantique de documents (dØpŒches de l�AFP en SantØ Environnement Travail, sur les 
Pesticides, sur les RadiofrØquences) pour dØtecter des facteurs de dØclanchement potentiel de  
« crise » mØdiatique et politique, Øventuellement sous-tendus par une crise sanitaire (convention 
avec l�EHESS/Groupe de Sociologie Pragmatique et RØflexive) 

- La veille mØdiatique : le « panorama de presse » quotidien permettant de suivre sur les grands sujets 
politiques, scientifiques et techniques les positionnements de l�Afsset et de ses partenaires est aussi 
une source de signaux sur les risques Ømergents. 

- Les relations avec des Øtablissements europØens et nord-amØricains du domaine SantØ 
Environnement Travail, qui augmentent les chances de l�Afsset d�Œtre informØe de façon prØcoce 
des risques dØtectØs hors de France. 

 
L�Afsset rØdige rØguliŁrement des notes aux tutelles pour attirer leur attention sur diffØrents sujets. 
 
L�Afsset souhaite s�organiser pour mieux rØpondre à ce besoin des tutelles en fonction de ses moyens.  
 
L�objectif 16 du COM Øtait conditionnØ par 1 ETPT supplØmentaire et un budget de 200 000� 
d�investissement qui n�ont pas ØtØ accordØs. 
 

La volumØtrie des sources couvertes pourra augmenter lorsqu’un logiciel de surveillance automatique aura 
pu Œtre dØployØ. 

                                                 
18 rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique  
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4 ActivitØ de pilotage et de soutien de programmes de recherche 
finalisØe 

 
L’Øvaluation des risques sanitaires est encore confrontØe à de nombreuses incertitudes et des lacunes de la 
connaissance. L’Afsset doit donc impØrativement Øtablir des liens privilØgiØs avec la communautØ 
scientifique et orienter significativement les recherches de l’ensemble de la communautØ scientifique 
nationale et internationale en direction des besoins qu’elle identifie. L�Agence n�a pas de laboratoires de 
recherche mais sØlectionne des travaux par des appels à projets de recherche de l’ensemble de la 
communautØ scientifique et les subventionne en fonction des moyens qui lui sont allouØs. La recherche 
soutenue est finalisØe et porte sur les domaines oø l�agence est acteur de l�expertise. 
 
 

• Objectif n° 17 : RØpertorier et hiØrarchiser les besoins de recherche ou d�Øtude 
repØrØs en Øvaluation de risque, en analyse des situations de risque ou en 
veille  

 
L’agence doit avoir le souci d’anticiper les besoins de la sociØtØ en termes de connaissances dans son 
domaine de compØtence. Son rôle est de faire Ømerger les besoins de recherche au vu des rØsultats du 
traitement de ses saisines, de son activitØ de veille, et de contacts avec son rØseau de partenaires 
nationaux et internationaux de l�univers « Environnement SantØ Travail ». Cet « agenda de recherche » 
constamment actualisØ est une source importante pour l’action des diffØrents responsables de programmes 
de recherche, qu’il s’agisse d’organismes financeurs comme l’ANR, l’INCa et l’ADEME ou d’organismes 
producteurs de connaissance comme l’INSERM, l�INRA, le CNRS. 
 

Cibles proposØes RØpertorier et 
hiØrarchiser les besoins 

de recherche  

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 2008 2009 2010 2011 

Mise en place d�une 
procØdure 

En cours de 
formalisation 

En cours de 
formalisation 

En cours de 
formalisation 

FormalisØe  
en interne 

FormalisØe 
externe  ÉvaluØe    

Objectif nØcessitant l�obtention de moyens supplØmentaires dØcrits ci-dessous 

 
Pour dØfinir les besoins de recherche à prendre en compte dans l�APR annuel, le Programme national de 
recherche Environnement SantØ Travail fonctionne comme le autres programmes du MEEDDAT plutôt 
selon une approche « Top-Down19 » qui donne plus de poids aux programmateurs de recherche, 
contrairement à l’Agence Nationale de la Recherche (ANR) qui fonctionne plutôt selon le modŁle « Botto m-
Up20 » qui donne plus de poids aux opØrateurs de recherche. 
Cette particularitØ va se renforcer dans l�APR 2009 : au texte gØnØraliste de l�APR, qui convient à la 
communautØ scientifique du domaine et qui a ØtØ validØe par le ComitØ Scientifique du programme, sera 
adjoint une liste de questions à la recherche copro duite par le comitØ d�Orientation c�est-à-dire par l�Afsset 
(à partir des besoins de recherche dØtectØs à l�occ asion des expertises), par les tutelles, par l�ADEME et 
par l�INCa. Les projets rØpondant directement ou indirectement à ces questions bØnØficieront d�un bonus au 
moment de la sØlection. 
La question de l�intØgration des parties prenantes à l�Ølaboration de l�APR est mise à l�ordre du jour  des 
dØlibØrations du ComitØ de la recherche de janvier 2009. A titre expØrimental, une consultation publique sur 
les besoins de recherche dans le champ Eaux et SantØ a ØtØ organisØe à l�occasion des Rencontres 
Scientifiques des 10 & 11 dØcembre à Lyon. 
Une rencontre avec l�ANR au niveau des directions est programmØe au premier semestre 2009. 
 

• Objectif n° 18 : Assurer une bonne gouvernance des programmes de recherche 

La mise en �uvre d�un programme pluriannuel Environ nement & SantØ est une mission pØrenne confiØe à 
l�Afsset. L�agence doit assurer une bonne gouvernance de son programme de recherche. Il s�agit 
notamment de garantir un niveau scientifique de premier plan et en mŒme temps une bonne adØquation des 
projets avec les objectifs finalisØs de l�agence.  
 
Le dispositif de gouvernance comporte l�ensemble des dispositifs permettant d�atteindre ces objectifs en 
s�attachant notamment à la concertation avec les tu telles, les parties prenantes, le conseil scientifique de 
l�Afsset, les autres agences tant au niveau de la dØfinition des prioritØs que du choix des projets financØs. 

                                                 
19 Du sommet vers la base 
20 De bas en haut 
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L�Øvaluation scientifique des projets est rØalisØe par un comitØ scientifique ad hoc formØ de personnalitØs 
compØtentes intuitu personae. 
 

Cibles proposØes Assurer une bonne gouvernance 
des programmes de recherche 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 2008 2009 2010 2011 

Formalisation d�un dispositif de 
gouvernance 

Non formalisØ FormalisØ FormalisØ FormalisØ FormalisØ ÉvaluØ  - 

Objectif nØcessitant l�obtention de moyens supplØmentaires dØcrits ci-dessous 

 
En 2008, deux procØdures du Programme National de Recherche Environnement SantØ Travail ont ØtØ 
rØdigØes et Øtaient en cours de validation au 31 dØcembre. 
 

• Objectif n° 19 : Assurer un soutien actif et effica ce à la recherche en appui à 
l�expertise en santØ - environnement - travail  

L�Afsset organise au premier semestre de chaque annØe un appel à projets de recherche (APR) diffusØ 
aussi largement que possible aux organismes de recherche. Un suivi scientifique des projets retenus pour 
un financement est assurØ par l�Agence. 
Le caractŁre annuel et rØgulier de ces APR, dont le budget a vocation à augmenter, est essentiel afin 
d�assurer une bonne rØactivitØ aux besoins de recherche mis en Øvidence.  
Le premier indicateur retenu vØrifie la rØgularitØ de l�organisation au premier semestre de chaque annØe 
d�un appel à projets de recherche dans le domaine s antØ-environnement-travail. Le deuxiŁme indicateur 
proposØ est le nombre de publications des Øquipes soutenues par l�Afsset dans des revues à comitØ de 
lecture rapportØ au nombre de projets soutenus.  
 

Cibles proposØes Assurer un soutien actif et efficace à 
la recherche 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 2008 2009 2010 2011 

Publication d�un APR annuel au 
premier semestre 

oui oui oui oui oui oui oui 

Nombre de publications dans les 
revues à comitØ de lecture rapportØ 

au nombre de projets soutenus 

Non 
dØterminØe 

Non 
dØterminØe 

185% pour 
l�APR 2002 

45% 50% 60% 75% 

 
L�objectif de l�APR annuel est tenu malgrØ un dØficit en personnel dans cette activitØ. Fin 2008, toutes les 
conventions de l�APR 2008 ont ØtØ Øtablies, et les premiers versements ont presque tous ØtØ rØalisØs. De 
2002 à 2008, l�Afsset a Øtabli des conventions suite à ses appels à projets de recherche apportant un 
financement de 18 millions d�euros aux Øquipes scientifiques de son domaine. 
 
Le recensement des publications par projet soutenu est fait en continu. Un premier bilan a ØtØ rØalisØ pour 
les projets terminØs de l�APR Environnement SantØ 2002. Il sera fait chaque annØe sur le millØsime terminØ 
+ 2 ans, ce qui laisse le temps aux publications dØposØes par les Øquipes de sortir dans les revues à 
comitØs de lecture. 
 

• Objectif n° 20 : Valoriser les rØsultats des travaux financØs par l�agence 

Cet objectif vise à assurer une meilleure diffusion  de la production de l�agence. 

Ce point est particuliŁrement important car il constitue une condition de la prise en compte effective par les 
gestionnaires et experts du risque sanitaire, ainsi que par d�autres parties prenantes, des connaissances 
produites par l�Afsset. 
 
Le premier indicateur retenu mesure le nombre de journØes de sØminaires donnant lieu à une synthŁse 
thØmatique de rØsultats du programme par l�Afsset et associant les gestionnaires et les parties prenantes. 
 
Le deuxiŁme concerne le support de diffusion. 
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Valoriser les rØsultats des 
travaux financØs par l�agence 

Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 

Cibles proposØes  
  2008        2009      2010    2011 

nombre de journØes de 
sØminaires 

2 j 2 j 3,5 j  2 j  2 j  2 j  2 j  

RØalisation d�un CD ROM 1 1 2 1 1 1 1 

 
En 2008, il y a eu 3,5 journØes de sØminaire pour valoriser les travaux financØs par l�agence : 
 

- journØe du 14 fØvrier 2008 sur la qualitØ de l�air et santØ ; 
- journØe du 07 mai 2008 pour la restitution des programmes de recherche "santØ - travail" : "journØe 

scientifique" ; 
- journØes des 10 et 11 dØcembre 2008 - Eaux et SantØ, Rencontres Scientifiques de l�Afsset - Lyon. 

 
Deux CD ROM ont ØtØ rØalisØs pour les journØes du 14 fØvrier et du 07 mai. 
 
 

• Objectif n° 21 : DØvelopper le caractŁre europØen et international des appels à  
projet de recherche  

L�ouverture à l�Øchelle communautaire et mondiale des Appels à Projet de Recherche de l�agence est une  
source d�efficience importante pour : 
 

� accroître les ressources mobilisØes, 

� mettre en commun des mØthodologies, 

� Øviter des redondances et combler des lacunes dans les thŁmes traitØs, 

� favoriser la synergie des projets plutôt que la co mpØtition entre Øquipes. 
 
L�indicateur retenu permet de mesurer le pourcentage du financement mis en commun avec les partenaires 
Øtrangers par rapport au total du financement de la recherche par les appels à projet de recherche de 
l�Afsset. 
 

Cibles proposØes DØvelopper le caractŁre europØen et 
international des APR 

Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 2008 2009 2010 2011 

Pourcentage de projets faisant l�objet 
d�une coopØration formalisØe avec au 

moins un pays europØen 
0% 2,5% 

15,6 % 
dont 6,3% 

pour 
l�Europe 

10% 20% 20% 20% 

Objectif nØcessitant l�obtention de moyens supplØmentaires dØcrits ci-dessous 

 
En 2008, sur les 32 projets financØs par l’APR 2008, 5 incluent des Øquipes ØtrangŁres (dont 2 
europØennes) : Royaume-Uni, Suisse, et 3 au Canada.  
 
Pour l’APR EST 2008 les rØsultats sont les suivants : 

- Soit 6,3% Øquivalent au 2/32 (projets europØens) ; 
- Soit 15,6% Øquivalent au 5/32 (projets Øtrangers). 

 
Dans le cadre de l�ERA-Net EnvHealth (2008-2011) pilotØ par l�Afsset avec l�appui du MEEDDAT, un appel 
international à projets de recherche financØ conjointement par la France (Afsset programme 189 de la 
LOLF), le Royaume-Uni (Natural Environment Research Council) et les Pays-Bas ((VROM) MinistŁre de 
l�Environnement et de la SantØ Publique) : 2 projets. 
 
 
 

Les objectifs et les cibles concernant cette activitØ sont conditionnØs par l�obtention de 2 ETPT en sus du plafond d�emploi actuel par 
redØploiement des crØdits du programme 189 à budget constant. 

En 2008, les moyens prØvus pour les objectifs 17, 18 et 21 n�ont pas ØtØ affectØs à l�Afsset. 
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5 ActivitØ de veille scientifique et technique, mØthodologie 
 
La veille scientifique consiste à repØrer dans la l ittØrature scientifique internationale les ØlØments issus des 
travaux les plus novateurs et les plus significatifs, susceptibles d�avoir des consØquences sur l�apprØciation 
des risques et sur leur prØvention. 
 

• Objectif n° 22 : Organiser un rØseau de veille en santØ � environnement � 
travail  

La constitution et l�animation par l�Afsset d�un rØseau de veille scientifique en santØ-environnement-travail  
sont prØvues au PNSE (action 40) et au PST (objectif 1).  
L�objectif poursuivi ici complŁte la premiŁre activitØ de l�agence (pilotage et coordination du rØseau). Il s�agit  
de formaliser et de suivre l�ensemble des travaux destinØs à prØvenir les risques en matiŁre de santØ que 
ce soit dans l�environnement en gØnØral ou dans le monde du travail : identifier les acteurs de veille, 
caractØriser leurs productions et mobiliser le rØseau pour assurer une veille scientifique de qualitØ. 
 
Une veille bibliographique mØthodologique et rØglementaire est assurØe en interne et s�appuie au besoin 
sur les structures de veille des Øtablissements du rØseau de l�Afsset. 
 
Enfin, en application de l�article R1336-1 du code de la santØ publique, l�Agence adresse au Gouvernement 
un rapport annuel faisant la synthŁse des principales questions relatives à la sØcuritØ sanitaire liØe à 
l�environnement et au travail. Ce rapport est rendu public. 
 
Les deux indicateurs retenus mesurent respectivement : 

� Le nombre de conventions de partenariat relatives à la veille parmi les Øtablissements du 
rØseau visØ à l�article R 1336 � 2 du code de la sa ntØ publique  

� L�organisation d�une journØe annuelle de rencontre avec les acteurs du rØseau de veille. 
 

Cibles proposØes 
(cumulØes) Organiser un rØseau de veille en SE/ST  Situation 

fin 2006 
Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 

2008 2009 2010 2011 

nombre de conventions de partenariat 
relatives à la veille avec le rØseau visØ à 
l�article R 1336 � 2 du code de la santØ publique 

5 9 16 8 9 10 13 

journØe de rencontre annuelle 0 0,5 1 1 1 1 1 
Cible conditionnØe à l�obtention de 0.5 ETPT supplØmentaires 
En 2008, les moyens prØvus n�ont pas ØtØ affectØs à l�Afsset. 

 
Au 1er trimestre 2008, il y a eu 16 conventions de partenariat relatives à la veille passØes avec le R21 : 
 
- 1 concerne le CEA ; 
- 2 l’InØris ; 
- 2 l’Inserm ; 
- 3 l’InVS ; 
- 1 l’InVS/Inserm ;  
- 1 le CEA/Afssa ; 
- 1 l’ENVA/Inserm ; 
- 1 l’UniversitØ/CNRS ; 
- 4 le CNRS/Inra. 
 
En 2008, une journØe de sØminaire avec le R21 sur la veille a eu lieu le 10 octobre. 
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• Objectif n° 23 : DØvelopper, diffuser le bulletin de veille et en faire une synthŁse 
« grand public» 

 
La veille scientifique est structurØe en un rØseau coordonnØ par l�Afsset. Un bulletin de veille scientifique est 
constituØ à partir de notes d�actualitØ scientifique rØdigØes dans le cadre d�une convention spØcifique sur la 
base de l�analyse en continu de la bibliographie par des scientifiques d�unitØs de recherche. PubliØ 3 fois 
par an, il continuera d�Œtre dØveloppØ et son audience sera Ølargie. Celle-ci Øtait limitØe jusqu�ici à 500 
exemplaires par trimestre du fait du caractŁre expØrimental de cette publication. Il est convenu de le mettre 
à disposition en ligne sur le site internet de l�ag ence. Le maintien du support papier, compte tenu de la 
facilitØ de lecture procurØe, sera limitØ pour tenir compte de l�objectif d�Øco-responsabilitØ visØ ci aprŁs.  
 
Deux indicateurs sont retenus : 

� Le nombre d�Øquipes de veille conventionnØes contribuant au bulletin de veille 

� Le nombre de connections / tØlØchargements traduisant la frØquentation et l�usage du support 
en ligne. 

 
Cibles proposØes 

(cumulØes) DØvelopper le bulletin de 
veille 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 
nombre d�Øquipes de 

veille 
19 23 34 21 23 25 28 

nombre de connections  0 601 7 192 �� �� ��� ���

Cible conditionnØe à l�obtention de 0.5 ETPT supplØmentaire 
En 2008, les moyens prØvus n�ont pas ØtØ affectØs à l�Afsset. 

 
Cette multiplication par 12 du nombre de connections entre la moitiØ de l�annØe 2007 et 2008 s�explique 
d�une part, par l�extension en annØe pleine, d�autre part, par la mise en ligne des anciens numØros ØditØs à 
l�origine seulement sur papier, mais aussi par l�audience croissante de cette publication et par les actions 
d�amØlioration dØtaillØes ci-aprŁs. En 2009 une moyenne de 1 448 tØlØchargements par quadrimestre est 
maintenue, soit un quadruplement du lectorat par rapport à l�Ødition des 300 exemplaires maintenus sur 
papier. 
 
Le nombre d’Øquipes de veille dØpend du rØsultat de l’appel à candidature. Le comitØ Øditorial du bulletin est 
Ølargi à d’autres membres du R21. La procØdure de relecture des notes d’actualitØ scientifique est 
amØliorØe. Une rubrique "Comptes rendus de congrŁs" est ouverte. Une rØflexion s�est engagØe en 2008 
pour dØterminer les modalitØs les plus pertinentes pour l’Ølaboration d’un document spØcifique de 
vulgarisation du bulletin de veille scientifique (BVS). 
 
7 bulletins de veille ont ØtØ mis en ligne : 
 
- mars 2006 ; 
- juillet 2006 ; 
- octobre 2006 ; 
- juin 2007 ; 
- dØcembre 2007 ; 
- mars 2008 ; 
- juillet 2008. 
 
L�Afsset dØplore le retard de publication des bulletins 7, 8 et 9, dß à l�insuffisance des moyens huma ins 
mobilisables, le BVS Øtant pris en charge par la mŒme Øquipe que l�APR. 
 
En 2008, un nouveau texte de prØsentation du bulletin a ØtØ rØdigØ pour permettre une meilleure indexation 
du BVS par les moteurs de recherche. 
 
Le nombre de connections est en progression. En 2009, pour amØliorer encore sa diffusion, et suite à une 
demande du comitØ Øditorial du BVS, une mise en ligne du bulletin de veille sous un format plus interactif 
(liens hypertexte avec renvoi vers les auteurs ou vers les bulletins prØcØdents) va Œtre ØtudiØe. La mise en 
place d’une interaction permettant aux "abonnØs" d’Œtre prØvenus de la mise en ligne du nouveau numØro et 
de l’appel à candidatures va Œtre rØalisØe par flux RSS21 le 25 mai 2009. 

                                                 
21 RSS (« Rich Site Summary » ou « Really Simple Syndication ») dØsigne une famille de formats informatiques utilisØs pour recevoir la 
liste des nouveaux articles publiØs sur un site Internet, avec un rØsumØ pour chaque article. Pour les recevoir, l’utilisateur doit 
s’abonner au flux, ce qui lui permet de consulter rapidement les derniŁres mises à jour sans avoir à se rendre sur le site 
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• Objectif n° 24 : Elaborer des rØfØrentiels mØthodologiques conduisant à 
harmoniser les pratiques et les terminologies en expertise et Øvaluation de 
risque (au sein du rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique) 

L�observation des travaux du rØseau montre une grande hØtØrogØnØitØ des pratiques et des interprØtations 
sØmantiques au sein du rØseau en matiŁre d�expertise et d�Øvaluation de risques. Ces diffØrences limitent la 
comprØhension et participent aux freins constatØs dans les coopØrations. Il convient donc d�entreprendre un 
travail de rapprochement des concepts en ce qui concerne l�expertise et l�Øvaluation de risque et de partage 
des travaux de formalisation de rØfØrentiels mØthodologiques pour amØliorer la synergie au sein du rØseau. 

Une participation active de l�ensemble du rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de la santØ publique, 
s�imposera pour une appropriation du rØsultat de ces travaux. 

En consØquence, l�indicateur retenu ne se limitera pas au nombre de rØfØrentiels produits mais bien à celui 
du nombre de rØfØrentiels adoptØs par le rØseau. 

 

        Cibles proposØes 
(cumulØes) 

Elaborer des rØfØrentiels 
mØthodologiques 

Situation fin 
2006 

Situation fin 
2007 

Situation fin 
2008 

2008 2009 2010 2011 

Nombre de rØfØrentiels produits et 
adoptØs par le rØseau 

0 2 2 2     3 

Objectif conditionnØ à l�obtention de 2 ETPT supplØmentaires 

 

Deux rØfØrentiels mØthodologiques sont en cours d’Ølaboration dans le cadre de groupes de travail inter 
organismes : 

- Valeur toxicologique de rØfØrence (VTR) pour les substances cancØrogŁnes 

- Valeur limite d’exposition professionnelle (VLEP)  

Les 2 rapports devront Œtre soumis à des comitØs d’experts spØcialisØs (CES) au mois de septembre et 
seront publiØs au mieux en octobre 2009. 
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6 ActivitØs information, de communication, de dØbat public et de 
formation 

 
La complexitØ des phØnomŁnes et les incertitudes scientifiques qui caractØrisent les risques sanitaires 
d�origine environnementale constituent un dØfi tant pour les scientifiques que pour les dØcideurs. Ces 
derniers sont amenØs à prendre des mesures dont les consØquences peuvent reprØsenter d�importants 
enjeux Øconomiques et soulever des questions d�acceptabilitØ sociale alors mŒme que la quantification des 
impacts sanitaires de ces mesures est souvent difficile à Øtablir avec prØcision par l�expertise.  
 
MentionnØ comme un enjeu important dans le rapport de la Commission d�orientation du PNSE, le 
dØveloppement d�une culture de la santØ environnementale, explicitant notamment les conditions et limites 
de validitØ de l�expertise scientifique auprŁs des diffØrentes catØgories de publics, figure donc naturellement 
parmi les activitØs de l�agence et justifie son intervention selon plusieurs registres. 
 

• Objectif n° 25 : Rendre accessible l�information sc ientifique produite par 
l�agence ou en lien avec ses missions 

L’objectif est de favoriser le partage de l�information scientifique, de la rendre accessible, de participer à la 
vulgarisation de la connaissance avec des supports facilitant la comprØhension des publics retenus comme 
prioritaires.  

Quatre indicateurs sont retenus sur la base des pratiques actuelles : 

� nombre de manifestations dont l�agence est pilote ou partenaire par an 

� Øvolution du nombre de visites sur le site www.afsset.fr  par an 

� nombre de citations de l�Afsset dans les mØdias Øcrits et audio-visuels par an 

� pourcentage des rapports d�expertise donnant lieu à un document de vulgarisation 

L�Øtablissement renseignera par ailleurs chaque annØe l�indicateur du programme 111  « AmØlioration de la 
qualitØ de l�emploi et des relations de travail » : « pourcentage d�Øtudes rØalisØes ou subventionnØes par 
l�Afsset au titre de la santØ au travail citØes dans les revues ou colloques de rØfØrence ». 

Cibles proposØes 
(cumulØes) Rendre accessible l�information 

scientifique 
Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 

2008 2009 2010 2011 

nombre de manifestations dont l�agence 
est pilote ou partenaire par an 5 5 8 5 5 5 5 

nombre de visites sur le site 
www.afsset.fr  par an 

320 000 649 390 755 307 380 
000 

460 
000 

550 
000 

660 
000 

nombre de citations de l�Afsset dans les 
mØdias Øcrits et audio-visuels par an 

150 543 901 200 220 250 300 

pourcentage des rapports d�expertise 
donnant lieu à un document de 

vulgarisation  
0% 

41 % 
(5/12 

rapports) 

50% 
(8/16 

rapports) 
50% 60% 70% 90% 

Pourcentage d�Øtudes rØalisØes ou 
subventionnØes par l�Afsset au titre de la 
santØ au travail citØes dans les revues ou 

colloques de rØfØrence 

0 
Non 

dØterminØ 
30% - - - - 

Cibles conditionnØes par l�obtention d�ETPT et de crØdits supplØmentaires dØfinis ci-dessous  
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En 2008, l�agence a ØtØ pilote ou partenaire de 8 manifestations : 

- le 30 et 31 janvier : Colloque asthme ; 

- le 10 avril : Colloque Sciences Po : InØgalitØs environnementales et risques sanitaires ; 

- les 26 et 27 juin : Les assises de la SantØ au Travail ; 

- le 10 septembre : JournØe de restitution des travaux LAV aux industriels ; 

- le 25 novembre : Environnement chimique et dØveloppement de l’enfant ; 

- le 12 dØcembre 2008 : Changement climatique et gestion des catastrophes environnementales ; 

- les 7et 20 dØcembre : Sociologie et risques. 

Pour le site de l�agence, l�indicateur avait ØtØ Øtabli sur la base de l’ancien site internet. La nouvelle version 
permet de mieux valoriser l’ensemble des projets et activitØs scientifiques de l’agence, notamment via 
l’implØmentation de mots-clØs spØcifiques pour chaque page (d’oø une plus grande prØsence dans les 
moteurs de recherche). S’ajoute à cela la couvertur e internationale du site Afsset (version anglaise 
disponible depuis octobre 2007) qui explique que le rØsultat de cet indicateur dØpasse toutes prØvisions22. 

 

                                                 
22 En juillet 2009, le site www.afsset.fr a dØpassØ les 100 000 visiteurs mensuels ce qui dØmontre la pertinence de ce moyen de 
diffusion des informations scientifiques fiables et une lettre Ølectronique a ØtØ crØØe. 



 

 

La rØpartition des pages consultØes montre l�intØrŒt particulier des internautes sur les missions de l�agence, ses avis, ses publications, la tØlØphonie mobile, les pages 
gØnØriques sur santØ environnement et santØ travail, l�organisation de l�agence, les fiches SantØ Environnement et le formaldØhyde et les CMR 

 

Site Afsset : les pages les plus consultØes
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23 communiquØs de presse ont ØtØ publiØs en 2008. 

- 17 janvier 2008 - L’Afsset Øvalue la pertinence des traitements contre les lØsionnelles dans les tours aØro - 
rØfrigØrantes des centres nuclØaires de production Ølectrique ainsi que leur impact sanitaire et 
environnemental. 

- 06 fØvrier 2008 - L’Afsset sera prØsente au Salon International de l’Agriculture, Porte de Versailles, à Paris, 
du 23 fØvrier au 02 mars 2008. 

- 20 fØvrier 2008 - L’Afsset et le Cemagref signent une convention de collaboration. 

- 31 mars 2008 - Bruit des Øoliennes : l’Afsset recommande d’Øtudier la situation au cas par cas. 

- 24 avril 2008 - L�Afsset et l�Organisation mondiale de la santØ signent une convention de collaboration. 

- 30 avril 2008 - L�Afsset analyse l�impact sur le classement des eaux de baignades de la nouvelle directive 
europØenne et Øvalue les risques sanitaires pour les baigneurs. 

- 13 mai 2008 - L�Afsset recommande des rŁgles de sØcuritØ adaptØes aux risques liØs à l�utilisation de 
l�azote liquide en Assistance MØdicale à la ProcrØation. 

- 14 mai 2008 - L�Afsset publie son rapport d�activitØ 2007 et fait le bilan de six annØes d�existence 

- 20 mai 2008 - Henri Poinsignon est chargØ par intØrim de la direction gØnØrale de l�Afsset. 

- 30 mai 2008 - CØline Delysse nommØe chef du dØpartement communication information et dØbat public de 
l�Afsset. 

- 30 mai 2008 - L�Afsset prØsente ses travaux en santØ au travail à l�occasion du 30Łme CongrŁs de 
mØdecine et de santØ au travail qui aura lieu du 3 au 6 juin 2008 à Tours. 

- 16 juin 2008 - L�Afsset rappelle les recommandations qu�elle formule depuis 2005 en matiŁre de 
tØlØphonie mobile. 

- 20 juin 2008 - L�Afsset et l�INERIS renouvellent leur convention de coopØration. 

- 24 juin 2008 - L�Afsset et le CSTB renouvellent leur convention de coopØration. 

- 30 juin 2008 - Plan d�action 2008-2010 ChlordØcone aux Antilles françaises. L�Afsset rØpond à l�acti on 38 
du plan et ouvre le site internet de rØfØrence dØdiØ à l�information des populations : www.chlordecone-
infos.fr . 

- 4 juillet 2008 - QualitØ d�air intØrieur : L�Afsset propose des VGAI pour le benzŁne et des recommandations 
pour protØger la population. 

- 8 juillet 2008 - FormaldØhyde et air intØrieur : l�Afsset propose des recommandations pour limiter 
l�exposition de la population gØnØrale au formaldØhyde. 

- 23 juillet 2008 - NanomatØriaux et sØcuritØ au travail. 

- 28 juillet 2008 - NanomatØriaux : exposition et risques pour la santØ. L�Afsset est saisie par ses trois 
tutelles pour Øvaluer les risques pour la population gØnØrale. 

- 24 septembre Snowmax� . 

- 3 octobre 2008 - Ethers de Glycol,  

- 9 octobre 2008 - L�Afsset, l�InØris et l�IRSN signent une charte visant à renforcer le dialogue avec  les 
citoyens. 

- 10 octobre 2008 - NanomatØriaux 2 : concilier innovation et sØcuritØ sanitaire. 

- 25 novembre : Perturbateurs endocriniens, 29 octobre 2008 - Biogaz : L�Afsset rend un avis favorable pour 
l�injection de certains types de biogaz dans le rØseau de gaz naturel. 
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6 points presse ont ØtØ organisØs : 

- 19 fØvrier 2008 - Signature de la convention de collaboration entre L’Afsset et le Cemagref depuis la 
Maison de la recherche à Paris. 

- 05 mars 2008 - PrØsentation du RØseau national de vigilance et de prØvention des pathologies 
professionnelles RNV3P. 

- 14 mai 2008 - PrØsentation du rapport d’activitØ 2007 et projets. 

- 26 et 27 juin 2008 - Assises de la santØ au travail. 

- 10 octobre 2008 - NanomatØriaux : concilier innovation et sØcuritØ sanitaire. 

- 13 novembre 2008 - Mieux comprendre l�impact de l�environnement sur la santØ dans une commune d�˛le-
de-France. 

- 18 novembre 2008 - ConfØrence de presse sur la fertilitØ humaine 

En 2008, les citations le l�Afsset dans les mØdias Øcrits et audio-visuels par an ont doublØ par rapport à 
2007. Cela n�a pas entrainØ l�augmentation des citations nØgatives (source TNS) qui sont restØs stables en 
valeur absolue au bØnØfice des citations factuelles, la proportion des citations positives restant stable 
Øgalement. 

En 2008, 3 thØmatiques ont fait l’objet de document de vulgarisation : 

- Les perturbateurs Endocriniens ; 

- Les NanomatØriaux ; 

- Changement climatique et gestion des catastrophes environnementales. 

L’indexation et la quantification, des Øtudes rØalisØes ou subventionnØes par l’agence, dØpendent du 
nombre de rapports finaux restituØs. 

 

• Objectif n° 26 : Contribuer au dØbat public sur les  saisines essentielles et 
dØfinies contractuellement pour Œtre traitØes ainsi 

L�Agence doit favoriser l�Øchange et le dialogue autour des travaux qu�elle a produits. Elle peut participer à 
des dØbats organisØs par des tiers sur des thŁmes relevant de son champ de compØtences.  

La contribution au dØbat public est un objectif sensible compte tenu des attentes croissantes de la sociØtØ. Il 
vise avant tout à porter à la connaissance des cito yens les incertitudes qui pŁsent dans des dØcisions qui 
ont un impact sur la sØcuritØ sanitaire et à leur permettre de s�exprimer. 

En contribuant à la visibilitØ de l�agence, le dØbat public lØgitime les moyens allouØs par le Parlement aux 
agences et organismes d�expertise. 

Deux indicateurs pourraient Œtre retenus : 

� la formalisation et l�adoption progressive d�un protocole de consultation à l�occasion des expertises  
de l�agence (intØgrØ à la dØmarche qualitØ) 

� le nombre de rØunions d�Øchanges et d�informations avec les associations et les acteurs actifs dans 
les domaines de compØtence de l�Afsset. 
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Cibles proposØes 
Contribuer au dØbat public Situation fin 

2006 
Situation fin 

2007 
Situation fin 

2008 2008 2009 2010 2011 

formalisation d�un 
protocole de consultation 

nØant En cours En cours ØlaborØ adoptØ en 
partie 

gØnØralisØ 100% 

nombre de rØunions 
d�Øchanges 

Non 
dØterminØ 

3 4 4 4 4 4 

Cibles conditionnØes par l�obtention d�ETPT et de crØdits supplØmentaires dØfinis ci dessous 

 

En 2008, le protocole de traitement des saisines et le document guide mentionnant la possibilitØ d’un dØbat 
public ont ØtØ prØsentØs au conseil scientifique et au conseil d�administration du premier trimestre 2008 (voir 
objectif 8). Une rØunion de travail sur l’Ølaboration du protocole a ØtØ fixØe le 15 juillet 2008. Une seconde 
rØunion de travail sur l’Ølaboration du protocole s’est tenue le 30 septembre  2008. A l’issue de cette rØunion 
un premier cadre logique provisoire a ØtØ ØlaborØ en collaboration avec le service qualitØ. Ce cadre logique 
sera testØ à l�occasion de deux rØunions de travail avec le dØpartement expertise au cours du 1er semestre 
2009. La formalisation dØfinitive du protocole est attendue pour le dernier trimestre 2009. Le protocole ainsi 
que les rØunions d�Øchanges avec les associations s�inscrivent dans la logique de la charte d�ouverture de 
l�expertise à la sociØtØ signØe le 9 octobre 2008 par les directeurs gØnØraux de l�INERIS, de l�IRSN et de 
l�Afsset. 

http://www.afsset.fr/index.php?pageid=1686&parentid=229&ongletlstid=3932#content 

Une rØunion d’Øchange a eu lieu le 28 aoßt 2008. ThŁme : Production et utilisation de l’information 
scientifique en santØ environnement. Une seconde rØunion d’Øchange avec les associations a eu lieu le 15 
dØcembre 2008. ThŁme : Production et utilisation de l’information scientifique en santØ environnement. 
Deux rØunions sont d�ores et dØjà programmØes en 2009. Enfin, une rØunion de restitution a eu lieu le 25 
novembre 2008. ThŁme : Expertise collective relative aux laines minØrales et aux filaments continus de 
verre. Ces rØunions de restitution seront multipliØes en 2009. Par ailleurs un cycle de rencontres dØbats 
ouvert à des responsables associatifs et des parten aires sociaux a ØtØ lancØ au dernier trimestre 2008. Il 
sera Øgalement poursuivi et renouvelØ en 2009 et 2010. 

 
• Objectif n° 27 : Animer et dØvelopper les sites spØcifiques ou thØmatiques 

Les taux de frØquentation actuels dØmontrent dØjà l�intØrŒt de la mise à disposition en ligne des 
informations. L�objectif poursuivi vise à pØrenniser un dispositif d�accŁs à l�information Internet (e x : 
Observatoire des RØsidus de Pesticides et site portail SantØ Environnement Travail) et de crØer des accŁs 
thØmatiques particuliers. C’est notamment le cas pour les Valeurs Limites d�Expositions Professionnelles et 
des CancØrogŁnes MutagŁnes et Reprotoxiques pour lesquels il est prØvu, outre la mise à disposition 
d’information, le dØveloppement d’outils d’aide spØcifique pour les utilisateurs, tels que la consultation de 
bases de donnØes en ligne.  

Les indicateurs retenus mesurent : 

� le nombre de visites sur le site portail SantØ Environnement Travail 
 
� le nombre de visites par site spØcifique ou thØmatique, du type l�Observatoire des RØsidus de 

Pesticides, ou mini-sites sur le site de l�Agence tels que des Valeurs Limites d�Expositions 
Professionnelles ou des CancØrogŁnes MutagŁnes et Reprotoxiques. 
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Cibles proposØes 
Animer et dØvelopper les sites  Situation fin 

2006 
Situation fin 

2007 
Situation fin 

2008 2008 2009 2010 2011 

nombre de visites sur le site portail 
SantØ Environnement Travail 

Projet en 
cours 

156 680 278 374 250 
000 

300 
000 

360 
000 

440 
000 

ORP : 
65 465 

ORP : 
78 931 nombre de visites par site 

spØcifique ou thØmatique 
36 000 

CMR : 
8 535 

CMR : 
35 229 

40 000 43 000 47 000 50 000 

Cibles des objectifs de cette activitØ conditionnØes par l�obtention de 2 ETPT supplØmentaires et 500 000 � de sous-traitance 

 
Nombre de visites 

Du 1er janvier 2008 au 31 dØcembre 2008, le portail a enregistrØ 278 374 visites.  

Portail SantØ-Environnement-Travail 

Evolution des visites mensuelles en 2008 par rapport à 2007
(date d’ouverture :  27 mars 2007)
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Commentaires 

La moyenne de 23 198 visites par mois23 prØsente des variations mensuelles importantes, avec un 
maximum à 33 526 visites en avril et un minimum à 1 6 718 visites en septembre. 

DØjà observØ en 2007, le site est consultØ principalement aux heures et jours ouvrables. Il prØsente 
ainsi :  

• moitiØ moins de visites les week-ends et jours fØriØs ; 

• et une baisse pendant les pØriodes de congØs liØs aux vacances scolaires (fØvrier, aoßt). 

Il est intØressant d�observer que la hausse importante du nombre de visite observØe en mars, avril et mai 
coïncide avec les colloques ou manifestations que l�Afsset a organisØ ou dans lesquels elle intervenait 
et au cours desquels le portail a ØtØ prØsentØ aux participants : 

• 19 mars 2008 - Le mØdecin et la santØ environnementale (intervention : Medec). 
• 30 mars 2008 - Les risques environnementaux en milieux urbains (intervention : journØe 

Afssaps/Science Po « 15 ans de sØcuritØ sanitaire »). 
• 10 avril 2008 - InØgalitØs environnementales et risques sanitaires (colloque Afsset). 
• 7 mai 2008 - SantØ au travail : nouvelles connaissances mobilisables (colloque Afsset). 

 
 
 
 

                                                 
23 Cette moyenne mensuelle reste stable à environ 22 000 visites en moyenne / mois sur les 9 premiers mois de 2009 
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EntrØes thØmatiques et pratiques consultØes 

Le portail offre huit entrØes thØmatiques et pratiques qui renvoient sur les contenus des sites des 
organismes partenaires : « Milieux et modes de vie », « Agents et sources d�Ømissions », « Effets sur la 
santØ », « Mon portail », « Agir », « Tout savoir en images », « Infos rØgions », « Qui fait quoi ». 

Portail SantØ-Environnement-Travail    �   1er janvier  -  31 dØcembre 2008  
% de pages consultØes par entrØes thØmatiques et pratiques

Qui fait quoi ?
9,2%

Infos rØgions
4,3%

Agir
9,1%

Mon portail
4,5%

Effets sur la santØ
13,8%

Agents et sources d’Ømission
25,6%

Milieux et modes de vie
22,6%

Tout savoir en images
11,0% Milieux et modes de vie

Agents et sources d’Ømission

Effets sur la santØ

Mon portail

Agir

Infos rØgions

Qui fait quoi ?

Tout savoir en images

 

Portail SantØ-Environnement-Travail   �  1er janvier au 31 dØcembre  2008  
Evolution mensuelle des % de pages consultØes par entrØes
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Commentaires 

Des trois entrØes thØmatiques (« Milieux �  », « Agents �  », « Effets �  ») proposØes, c�est « Agents et 
sources d�Ømission » qui est la plus consultØe. Elle est suivie de prŁs par « Milieux et modes de vie ». Elle 
est presque deux fois plus utilisØe que « Effet sur la santØ ». Ce classement est systØmatique au cours de 
chacun des 12 mois 2008. 

Les consultations de « Agents �  » et « Milieux �  » (qui sont systØmatiquement en premiŁre et deuxiŁme 
position) aprŁs la diminution de dØbut 2008 ont augmentØ à partir de mars et se sont stabilisØes ensuite à 
partir de mai. Cette augmentation s�est faite au dØtriment de « Tout savoir en images ». La consultation de 
« Effets �  » reste trŁs stable tous les mois. 

Des cinq entrØes pratiques (« Mon portail », « Agir », « Tout savoir en images », « Infos rØgions », « Qui 
fait quoi ») proposØes, c�est « Tout savoir en images » qui est la plus consultØe. Elle est suivie par « Qui 
fait quoi ? » et « Agir ». Viennent ensuite « Mon portail » et « Infos rØgion », qui sont deux fois moins 
utilisØes que les deux prØcØdentes 

La consultation de « Tout savoir en images », qui dØpassait celle de « Effets �  » de janvier à avril a 
diminuØe de mai à juillet pour se stabiliser ensuite. « Agir » et « Qui fait quoi » prØsentent peu de 
variations. « Mon portail » et « Infos rØgions » sont rØguliŁrement les moins consultØes chaque mois mais 
leur consultation, comme celle de « Effet �  », est trŁs stable. 

Le 11 juin 2009 un flux RSS a ØtØ mis en place. 
 
 
 
Dans le courant de l�annØe au site Observatoire des RØsidus de Pesticides a ØtØ annexØ un sous-site 
ChlordØcone en juin 200824.  
 

 
 
 
 
La rØpartition des pages visitØes (voir page suivante) est là encore rØvØlatrice de l�intØrŒt des internautes 
pour une information scientifique fiable. 
                                                 
24 La consultation mensuelle de ces deux sites se situe entre 7 000 et 8 000 visites par mois en 2009 



 

 

 
 
Le site substitution des CancØrogŁne MutagŁne et Reprotoxique Øtait un site temporaire en 2008, un nouveau site Øtait en cours de rØalisation courant 2008. Il a ØtØ mis en 
ligne le 30 avril 2009 http://www.substitution-cmr.fr/ et atteint 8 000 visites par mois à l�ØtØ 2009. 

Site ORP : les pages les plus consultØes en 2008
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Article 2 : Objectifs pour les activitØs de soutien et  
                  management 
 

• Objectif n° 28 : Poursuivre la modernisation de la gestion des ressources 
humaines   

Il s�agit de maintenir la qualitØ des recrutements, de dØvelopper l�Øpanouissement professionnel et la 
cohØrence de la collectivitØ de travail.  

L�ensemble de la gestion des ressources humaines sera dØveloppØe et enrichie dans le cadre de la 
nØgociation d�un projet social qui sera annexØ au projet d�Øtablissement. Ce projet visera à gØnØraliser 
les dØmarches en faveur de la diversitØ, de l�ØgalitØ professionnelle entre les hommes et les femmes 
et de l�insertion professionnelle des personnes handicapØes. 

La position en tŒte de rØseau de l’Agence situe ses agents en interface permanente avec un grand 
nombre d�institutions prestigieuses offrant des dØveloppements de carriŁre potentiels aux scientifiques 
de l�agence. Ils ne peuvent trouver par mobilitØ interne dans une institution de petite taille autant 
d�opportunitØs. Le dØcret du 7 mars25 2003 encourage la mobilitØ entre les agences sanitaires ; il en 
est de mŒme des conventions de partenariat au sein du rØseau visØ à l�article R 1336 - 2 du code de 
la santØ publique. L�Agence connaît ainsi un taux de rotation de ses personnels relativement important 
(22,6 % fin 2006). 

La gestion prØvisionnelle des emplois et des compØtences vise notamment à mieux fidØliser les 
compØtences dont l’agence a besoin à moyen ou long terme. Elle a pour prioritØ de pourvoir les 
emplois ouverts au budget de l�agence par des recrutements de qualitØ��en s’efforçant de proposer 
des contrats d’une durØe compatible avec les orientations de l’agence. Elle a dØbutØ par la dØfinition 
de l�ensemble des fonctions et le reclassement des agents. Elle se poursuit avec la formalisation du 
plan de recrutement et la mise en place de l�Øvaluation annuelle du travail des agents. Celle-ci 
permettra dŁs 2007 de dØvelopper l�incitation à la performance liØe à l�Øvaluation par les modulations 
des rØmunØrations accessoires prØvues par le dØcret prØcitØ. 

Le dØveloppement du plan triennal de formation concertØ adoptØ aprŁs avis favorable du comitØ 
technique paritaire en juin 2006 complŁtera ce dispositif. Il fera l�objet d�une Øvaluation à son 
ØchØance et d�un renouvellement. 

L�externalisation de certaines fonctions, rØalisØe en totalitØ en 2006 pour le gardiennage, le standard, 
l�accueil et le mØnage et partiellement pour l�informatique (par le recours à un marchØ d�assistant 
maître d�ouvrage soit 1,5 Øquivalents temps plein travaillØs), le contrôle de gestion (par le recours 
initiØ en 2006 à un cabinet d�expertise comptable), sera dØveloppØe pour tenir compte du plafond 
d�emplois. Ces dØveloppements toucheront prioritairement le contrôle de gestion et la gestion de la 
formation.  

 

Poursuivre la 
modernisation de la GRH 

Situation 
fin 2006 

Situation 
fin 2007 

Situation 
fin 2008 

Cibles proposØes  

2008               2009            2010          2011 

Taux de couverture des 
emplois  

96,07 % 97,27 % 96,47 % 97 % 97 % 97 % 97 % 

NØgociation d�un projet 
social annexØ au projet 

d�Øtablissement 

non non En cours 
de 

nØgocia 
tion 

nØgociØ appliquØ appliquØ appliquØ 

 

                                                 
25 DØcret n° 2003-24 du 7 mars 2003 fixant les rŁgles  applicables aux personnels contractuels de droit public recrutØs par 
certains Øtablissements publics intervenant dans le domaine de la santØ publique ou de la sØcuritØ sanitaire. 
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Au 31 dØcembre 2008, le taux de couverture des emplois compare les emplois pourvus par rapport 
aux emplois autorisØs. Soit 123/127,25 = 96,47%. Cet indicateur est donc infØrieur à la cible de 0,53 
point seulement. C�est un indicateur du succŁs de la politique de fidØlisation de l�agence et des 
moyens important dØdiØ au recrutement par le biais d�un marchØ avec un prestataire externe. 

Le projet social a ØtØ ØlaborØ en plusieurs Øtapes. 

� Un projet a ØtØ prØparØ par la Direction des ressources humaines avec l�aide d�un consultant 
externe et validØ en juillet 2008 lors d�un sØminaire de direction. 

� Une dØlØgation de reprØsentants du personnel a ØtØ constituØe, en l�absence de prØsence 
syndicale dØclarØe, issue des Ølus au Conseil d�administration, à la Commission consultative 
paritaire, au ComitØ technique paritaire central et au ComitØ hygiŁne et sØcuritØ. 

� Une enquŒte a ØtØ conduite et synthØtisØe par les reprØsentants du personnel et des allers 
retours entre eux et les agents ont eu lieu tout au long du processus. 

� Une rØelle nØgociation a ØtØ conduite entre octobre 2008 et juin 2009. 
� La dØconnection du projet d�Øtablissement a ØtØ expliquØe compte tenu du contexte 

institutionnel.  
 
Ce projet est aujourd�hui appropriØ par l�agence et ses agents. Il est l��uvre des participants à la 
nØgociation et ses axes de progrŁs comme les actions qui les dØclinent sont propres à l�agence et 
rØvØlateurs de la culture d�Øtablissement.  
 
 
2 - Le plan synthØtise le contenu de ce texte : 

 
PrØambule 

  Axe 1 : Reconnaissance du personnel     
PØrenniser les emplois       
Valoriser les compØtences et responsabilitØs    
Optimiser les rØmunØrations       

  Axe 2 : Parcours professionnel      
AmØliorer la lisibilitØ des emplois et des compØtences 
Identifier les besoins futurs.  
Mettre en adØquation l�existant et les besoins futurs par la formation 
Mettre en adØquation l�existant et les besoins futurs par le recrutement      
 

 Axe 3 : AmØlioration des conditions de vie au travail   
Promouvoir le dialogue social avec les institutions reprØsentatives du personnel 
DØvelopper une politique d�accueil des nouveaux arrivants  
Optimiser l�accŁs et la circulation de l�information    
Optimiser les charges de travail      
AmØliorer la mesure des temps de travail     
 

 Axe 4 : QualitØ de vie, hygiŁne, sØcuritØ et environnement  
DØvelopper l�action sociale 
Soutenir l�association du personnel 
ProtØger la santØ et la sØcuritØ des agents 
AmØnager le cadre de travail       
Renforcer la politique de dØveloppement durable à l �agence 
 

 Axe 5 : diversitØ � ØgalitØ professionnelle � insertion des personnes handicapØes 
        

 
3 - Les enjeux essentiels portent sur les points forts suivants : 
 

1. Les valeurs  
DŁs la premiŁre rØunion de nØgociation, la question des valeurs que ce projet allait vØhiculer s�est 
posØe. Un consensus s�est rapidement formØ autour des ØlØments suivants : reconnaissance et  
dØveloppement des compØtences des agents, confiance, justice et ØquitØ entre les agents, intØgritØ, 
transparence dans le fonctionnement interne, simplicitØ et ouverture. Ces valeurs sont le reflet de la 
culture de l�agence.  
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2. La reconnaissance du travail 

Cet objectif dØcisif en matiŁre de recrutement, de fidØlisation et de motivation du personnel sera 
poursuivi par la mise en place d�actions visant la valorisation des compØtences et des responsabilitØs 
et des conditions contractuelles favorables à la re connaissance de la contribution de tous. 

 
3. La gestion prØvisionnelle des emplois et des compØtences 

Cet outil est essentiel dans le dØveloppement des parcours professionnels des agents qui se traduira 
par une gestion de la formation et des carriŁres dynamique et une politique de recrutement en lien 
Øtroit avec la stratØgie de l�agence.  

 

4. Le toilettage du dØcret de 2003 
ImpulsØe par la Direction gØnØrale de la santØ et menØe par les directeurs des ressources humaines 
de l�ensemble des agences sanitaires, une proposition de refonte des textes fondateurs en matiŁre de 
gestion des ressources humaines26 est en cours de discussion. Elle prØsente de nombreuses mesures 
dynamisant à la fois la gestion des carriŁres et la  politique de rØmunØration. Cette action prØsentØe 
aux reprØsentants du personnel dans le cadre du projet social a ØtØ accueilli trŁs favorablement par 
ces derniers.   Le projet social ne prØempte pas les conclusions de cette discussion mais acte les 
demandes dØjà formulØes par l�Afsset.  

 

5. La communication interne et le management 
La communication interne et le management jouent un rôle indispensable dans toute organisation en 
privilØgiant notamment le dialogue entre dØcideurs et agents, le projet social de l�Afsset propose de 
nombreux outils et processus pour informer, convaincre, motiver et donner un nouvel Ølan aux 
initiatives personnelles. 

 

6. La formation  
Le dØveloppement de la formation professionnelle est une des prioritØs que se fixe l�agence dans le 
cadre du projet social. Il couvre une meilleure analyse des compØtences existantes, une projection 
des besoins à venir et la mise en place d�actions v isant l�adØquation entre ces ØlØments.  

 

7. L�action sociale (Facettes � mutuelle  � chŁques CESU)  
A travers le projet social, l�Afsset s�engage dans une politique sociale responsable en �uvrant sur 
deux principaux plans : 

- le soutien apportØ à Facettes, l�association de loi de 1901 crØØe par ses agents en 2007, visant le 
dØveloppement d�activitØs culturelles et sportives, favorisant ainsi l�Ømergence d�une identitØ 
afssetienne, 

- la mise en place à court terme d�une mutuelle com plØmentaire, des chŁques emplois services 
universel  et le soutien  au cas par cas des agents en grandes difficultØs sociales dans le respect de la 
rŁglementation publique.  

 
8. SantØ-sØcuritØ-environnement 

L�Afsset, principal opØrateur du plan « santØ �travail », souhaite Œtre exemplaire en matiŁre de santØ 
et sØcuritØ de ses agents. Pour cela, elle s�est fixØe pour objectifs de construire un dialogue de qualitØ 
avec tous les acteurs (les membres du CHS27, l�inspecteur hygiŁne et sØcuritØ et l�ACMO28) et de 
mettre effectivement en place des outils de qualitØ  relatifs à cette dØmarche (document unique, 
programme de prØvention des risques professionnels, �). 

Au-delà des objectifs fixØs par le COM en matiŁre de dØveloppement durable, l�Afsset Ølargit le champ 
de ses mesures par une sØrie d�actions visant l�adØquation entre son fonctionnement interne et la 
protection de l�environnement. 

                                                 
26 DØcret n°2003-224 du 7 mars 2003, du dØcret indemnitaire du 26 novembre 2004 et de la dØlibØration commune aux agences 
sanitaires du CA de l�Afsset du 12 mai 2005 
27 ComitØ d�hygiŁne et sØcuritØ 
28 Agent chargØ de la mise en �uvre des mesures d�hyg iŁne et sØcuritØ 
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9. DiversitØ � ØgalitØ professionnelle � insertion des personnes handicapØes 
 
Le projet social comporte Øgalement une sØrie de mesures mettant en exergue la volontØ de l�agence 
d�agir pour lutter contre toute forme de discrimination et promouvoir la diversitØ en son sein. Une des 
mesures de cet engagement est la signature de la Charte de la diversitØ (texte crØØ en 2004 issu du 
secteur privØ mais parrainØ par l�État et signØ par de nombreuses administrations et par une agence 
sanitaire : l�INPES).  
 
 
4 - Le calendrier d�adoption et de mise en �uvre se  dØroule ainsi : 

� Fin de la nØgociation le 4 juin 2009 
� Envoi aux tutelles le 7 juin 2009 
� Avis du ComitØ Technique Paritaire Central le 10 juin 2009 
� Avis du CHS le 18 juin 2009 
� DØlibØration du Conseil d’administration le 30 juin 2009 
� Mise en �uvre de juillet 2009 à fin 2014 
� Suivi en ComitØ Technique Paritaire Central avec clause de rendez-vous chaque annØe. 

 
 

• Objectif n° 29 : DØvelopper la dØmarche qualitØ 

La direction gØnØrale de l�agence s�est engagØe en faveur de la mise en place d�un systŁme de 
management de la qualitØ afin de  formaliser les modes de fonctionnement   et de permettre leur 
amØlioration continue. 
 
Ce systŁme s�applique en prioritØ au pØrimŁtre de la rØalisation des expertises, selon la norme  
NF X 50 - 110 (mai 2003) « QualitØ en expertise � prescriptions gØnØrales de compØtence pour une 
expertise ». La construction du systŁme qualitØ s�Øtendra Øgalement aux autres processus, en 
respectant la norme ISO 9001 2000 « SystŁme de management de la qualitØ � exigences ». Une 
certification par une tierce partie est prØvue. L�indicateur en lien sera suivi dans le cadre de l�objectif 
n° 9 de mise en place de procØdures qualitØ. 
 
La dØclaration QualitØ de la direction gØnØrale et le comitØ de pilotage du projet QualitØ ont ØtØ mis en 
place en 2008. Les procØdures sont toutes rØdigØes au 30 juin 2009. Les auditeurs internes sont 
dØsignØs et formØs en septembre 2009. L�accrØditation ISO 9001 est prØvue pour juin 2010 au plus 
tard. 

 
• Objectif n° 30 : DØvelopper l�Øco-responsabilitØ et les pratiques de gestion 

respectant le dØveloppement durable 
 

L�Afsset poursuit la dØmarche Øco-responsable et socio-responsable entreprise avec la collecte et le 
recyclage de ses dØchets informatiques. La convention avec « Emmaüs - les ateliers du bocage », 
renouvelØe et Ølargie depuis l’installation de l’Afsset dans ses locaux,  sera dØveloppØe. 

Les entreprises sont surveillØes et contrôlØes par le maître d��uvre retenu afin d’Øviter le recours a u 
travail dissimulØ. Les critŁres sociaux du dØveloppement durable dans le choix des sous-traitants et 
fournisseurs ont ainsi connu une premiŁre application qui sera gØnØralisØe. Le choix des entreprises 
d�insertion29, des entreprises adaptØes ou des Øtablissements et services d�aide par le travail30 est 
favorisØ à coßt et qualitØ Øgale.  

Tous les types de marchØ d�achats de services, de fourniture et de travaux comprendront 
systØmatiquement des clauses prenant en compte : 
 

- les objectifs de dØveloppement durable dans l�exØcution de la prestation, 
 

- les dispositions prises par le prestataire en matiŁre de dØveloppement durable et de 
protection de l�environnement (intØgrØes dans les critŁres de sØlection). 

 

                                                 
29 Au sens de la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’or ientation relative à la lutte contre les exclusions  
30 Au sens de la loi n° 2005-102 du 11 fØvrier 2005 pour l�ØgalitØ des droits et des chances, la participation et la citoyennetØ des 
personnes handicapØes (journal officiel du 12 fØvrier 2005, page 2353 




























































